


AVIS IMPORTANTS

La Société générale pour le patronage des libérés 
étant reconnue d’utilité publique, par décret du 4 no
vembre 1875, a qualité pour recevoir tous dons et legs.

Afin de guider les personnes qui désireraient faire 
bénéficier notre Société de leurs libéralités, nous donnons 
ci-dessous la formule dans laquelle elles peuvent le 
faire :

Je donne ou je lègue à la Société générale pour le patro
nage des libérés, dont le siège est à Paris, une somme
de ...................................... , nette des droits d’enregistrement
et de mutation.

Les dons en nature, tels que vêtements, linge, chaus- 
sures, etc., neufs ou hors d’usage, pour hommes ou pour 
femmes, sont reçus avec reconnaissance au siège de la 
Société, 174, rue de l’Université.
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POUR LE

PATRONAGE DES LIBÉRÉS

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

Assemblée Générale du 31 Mars 1898.

Présidée par M. BARTHOU
MINISTRE DE lTnTÉRXETIJI

Assisté de M. BÉRENGER, sénateur, président de la Société, 

et de M. DUFLOS,
directeur de l’Administration pénitentiaire.

On remarque dans l’assistance MM. Petit, conseiller à la Gour 
de cassation; Maurice Faure, l’abbé Lemire, des Rotours, députés; 
Guillot, membre de l’Institut ; Max Richard, ancien dépu té ; Cheysson, 
inspecteur général des Ponts et Chaussées ; le docteur Bergeron, 
secrétaire perpétuel de l’Académie de Médecine ; le vicomte de 
Pomereu, Magimel, de Vlassov, Labbé Dabry, l’abbé Milliard; 
Morel d’Arleux, notaire honoraire ; Granier, inspecteur général des 
prisons; Léon Lallemand, correspondant de l’Institut; Rivière, 
secrétaire général de la Société générale des prisons; Louiche- 
Desfontaines, secrétaire général de l’Union des Sociétés de patro
nage, etc......

M. le Président. — La séance est ouverte. La parole est à 
M. Bérenger.

M. Bérenger, sénateur, président de la Société. — Mesdames 
Messieurs, je. ne ferai assurément que traduire le sentiment de tous 
ceux qui m’écoutent et qui sont venus en aussi grand nombre 
assister à notre Assemblée, en saluant la présence de M. le Ministre 
de l’Intérieur. Nous nous félicitons, d’autant plus, Monsieur le Ministre,
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de vous voir occuper ce fauteuil, que nous avons eu une très vive 
inquiétude de le voir rester vacant. Je sais personnellement au 
prix de quelles difficultés, de quels efforts vous avez pu vous 
dégager, malheureusement pour quelques instants seulement, des de
voirs qui pouvaient vous retenir et je vous en exprime tous mes 
remerciements. Per mettez-moi de vous saluer non seulement comme 
le représentant le plus élevé par votre situation officielle des idées 
qui nous réunissent ici, mais, comme un adepte personnellement 
convaincu des principes d’humanité et de prévoyance sur lesquels 
elles reposent. Yous en avez donné la preuve par la part brillante 
que vous avez prise au vote d’une loi à laquelle, si l’on était juste, 
on aurait dû faire porter votre nom en même temps que celui de 
son initiateur. (Applaudissements.)

J’ai aussi la satisfaction de pouvoir saluer à côté de vous, M. le 
Directeur de l’Administration pénitentiaire, dont j’aurai tout à 
l’heure a dire les services éminents à la cause de patronage des 
libérés.

C’est pour nous un grand honneur de vous voir l’un et l’autre 
assister à notre réunion.

Et maintenant, sans m’attarder, puisque vos moments sont 
comptés, et que des devoirs impérieuxvous appellent ailleurs, en de 
longs développements, permettez-moi de rappeler sommairement 
les raisons qui justifient l'œuvre à laquelle nous nous consacrons.

La grosse objection contre le patronage, celle qu’on ne manque 
pas d’opposer à toutes les demandes de concours qu’on adresse en 
son nom est bien celle-ci : « Pourquoi s’occuper des libérés, quand 
il y a tant de misères plus intéressantes et plus imméritées? 
Comment distraire au profit de gens flétris par la justice, et sans 
doute justement frappés, une assistance, des efforts et des ressources 
dont d’autres infortunes seraient plus dignes ? »

Assurément, l’objection est sérieuse, car elle a sa source 
dans un sentiment respectable et juste au fond, celui de la répul
sion naturelle qu’inspire l’homme qui sort de prison, mais ce 
sentiment n’est-il pas souvent irréfléchi et dans tous les cas singu
lièrement exagéré. Est-il en effet certain que tous ceux qui ont 
connu la prison soient nécessairement et irrémédiablement per
vertis? Est-il impossible que la peine subie ait exercé sur eux une 
influence salutaire et leur ait donné d’autres sentiments que ceux 
qui ont pu entraîner la faute ? Est-il enfin si évident qu’en leur 
tendant la main, on ne puisse arriver à susciter en eux des efforts 
■capables de les amener à une autre vie ?

Il faut d’ailleurs s’expliquer. Demande-t-on jamais, quand on

sollicite au nom du Patronage des libérés, une assistance exclusive 
et jalouse qui repousse et fasse délaisser les autres œuvres? Qui 
donc pourrait le croire et quel est celui qui a jamais tenu un 
pareil langage?

Non, assurément, nous ne songeons à détourner personne des 
■œuvres ordinaires de la charité. Nous disons et croyez que nous 
mettons nous-mêmes nos paroles en pratique : Donnez largement 
à Eenfance, à la femme, à la vieillesse, à toutes les misères qui 
vous touchent et vous attirent, mais quand vous aurez ainsi satis
fait les besoins de votre cœur, souvenez-vous qu’il existe une 
dernière misère qui elle aussi doit solliciter votre pitié, car elle 
est une des plus cruelles qui se puisse voir, j’espère vous le démon
trer, et on ne saurait passer indifférent à côté d’elle sans inhuma
nité et sans injustice. (Applaudissements.!

C’est un préjugé bien répandu, mais qui heureusement n’est 
qu’une très fausse légende, que l’homme qui est une fois entré en 
prison est nécessairement un misérable. La chose est vraie malheu
reusement pour un trop grand nombre. Il y a parmi les délits qui 
peuvent motiver une condamnation des faits si déshonorants, impli
quant une telle dégradation, qu’il est difficile, à moins qu’un rayon 
d en Haut ne vienne toucher le coupable, d’espérer son relèvement. 
Mais combien y en a-t-il de ceux-là, parmi ceux qui sortent jour
nellement de nos lieux de répression. Ils sont trop assurément. 
Mais, je le répète, combien sont-ils ?

Il suffit de jeter les yeux sur les statistiques faites par l’Adminis
tration pour constater que leur nombre est relativement restreint 
et que l’hôte le plus habituel de nos prisons, c’est le petit délin
quant, le condamné pour fait souvent accidentel ou léger, qu’il est 
absolument injuste d’englober dans la même réprobation, car, à 
part la faute qui l’a justement fait condamner, on peut dire de lui 
qu’il n’a vraisemblablement pas cessé de mériter toute estime et 
que, si on peut l’amener à la réparer par une conduite exem
plaire, il n’aura pas cessé de pouvoir être justement classé parmi 
les braves gens.

Permettez-moi de vous donner quelques exemples :
Yoici le délit de coups et blessures. Est-ce qu’un homme qui, 

dans un accès de violence, a porté un coup, a fait une blessure 
même grave, est certainement un homme perdu et contre qui il 
soit juste de s’armer de cette défiance dont on poursuit sans dis
tinction tout condamné. Or, il y a par année environ 29.000 
condamnations de cette nature, .parmi lesquelles 13.000 ont été
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frappées d’emprisonnement. Yoilà assurément 13.000 libérés pour 
lesquels le préjugé que je combats est aussi injuste qu irréfléchi.

Yoici un autre délit, fort grave assurément, mais qui cependant, 
je crois pouvoir le dire, ne comporte aucune atteinte à la probité 
ou à l’honneur, c’est celui de rébellion ou d outrage envers un 
agent. Bien certainement un grand nombre d’entre vous ont connu 
de malheureux jeunes gens, des hommes faits même, qui, cians un 
mouvement de vivacité inconsidérée, se sont laissés aller à 
quelque incorrection vis-à-vis d’un agent de police. J’ai connu, 
pour ma part, de très honnêtes gens qui avaient cédé à un pareil 
mouvement. On voit un agent exercer son devoir avec un peu de 
rudesse, et sans en chercher la cause, le plus souvent justifiée, 
on s’irrite et on intervient par quelque propos outrageant, 
parfois par une agression caractérisée. Eh bien, combien y a-t-il 
de ces condamnations pour rébellion et outrage ? 18.700, qui 
presque toutes ont entraîné une peine d’emprisonnement.

Yous parlerai-je encore des vagabonds et des mendiants ? Certai
nement ils sont, non sans raison, un objet de terreur, surtout 
dans les campagnes... Etant sans ressources, souvent sans domi- 
cile^ on est porté à les supposer capables de tous les méfaits, car 
ils ne peuvent vivre qu’aux dépens d’autrui. Tels sont en effet ceux 
qui, pouvant travailler, se font mendiants ou vagabonds par dégoût 
du travail. Mais si vraiment ils ne tendent la main que parce que 
le travail leur a réellement manqué, quelle est la raison de les 
condamner sans rémission? Ne sont-ils pas simplement des ouvriers 
privés de travail qui méritent la compassion et qu’un peu d’assis
tance redresserait ? Eh bien, combien y en a-t-il encore de ceux-là? 
Il y en a 32.000 par année moyenne.

De sorte que, si je réunis tous ces chiffres, nous arrivons à près 
de 80.000 individus condamnés pour des faits sans gravité et 
n’ayant le plus souvent entraîné que des peines légères.

Eh bien ! suivons-les. Les voilà libérés. — Il semble que rien ne 
doive les séparer désormais de la vie honnête. Le petit événement 
qui a entraîné la condamnation, s’il est regretté par eux, s’il n’a 
été qu’un fait accidentel dans leur vie, n’entache ni leur honneur 
ni leur probité. Ils vont facilement retrouver le travail dont ils 
ont besoin. Détrompez-vous. Le plus souvent ils ne le pourront pas. 
Il arrive en effet que par suite de la déviation d’une très utile 
institution qu’on appelle le casier judiciaire (tout le monde sait 
aujourd’hui ce que c’est) la trace de la condamnation subie va 
s’attacher à eux, les signaler comme d’anciens condamnés, les 
frapper de l’injuste réprobation dont je parlais tout à l’heure et

leur fermer peut-être pour toujours toute possibilité de retour à 
une vie honnête.

La peine aura été légère, elle n’aura eu qu’une courte durée, 
elle sera effacée par le repentir et la fermeté des bonnes résolu
tions. Mais le casier judiciaire existera toujours! Un enfant de 
18 ans condamné à 24 heures de prison pour un fait d’outrage, de 
coup ou de vagabondage insignifiant, traînera jusqu’à la fin de sa 
vie, dût-il vivre 80 ans, cet horrible boulet d’une inscription sur 
son casier judiciaire le marquant au front de ce mot abominable : 
condamné ! Assurément je le répète, l’institution est juste en prin
cipe. Il faut bien que le magistrat chargé de juger connaisse exac
tement le passé de l’individu, mais ce qui n’est pas juste, c’est 
l’usage qui s’est peu à peu introduit de mettre ce document créé 
pour le magistrat seul, à la disposition des particuliers. Actuel
lement, vous le savez, lorsqu’un homme se présente pour le 
moindre emploi, pour la situation la plus modeste, au lieu 
de rechercher des renseignements, comme cela se faisait autre
fois, on se dispense de toute enquête, trouvant plus commode de 
lui dire : « Montrez votre casier judiciaire ». Ira-t-il le chercher? 
si une condamnation doit s’y trouver, assurément non. Car il 
sait qu’il sera refusé impitoyablement. Alors le malheureux se 
retire navré. S’il va ailleurs, il rencontre la même difficulté, jusqu’à 
ce que, rejeté de partout, il tombe dans le dernier degré de l’aban
don et de la misère. C’est la marque infamante, plus grave encore 
que celle au fer rouge que pratiquaient nos anciennes lois et que 
l’humanité avait cru supprimer. Car celle-là pouvait se cacher 
sous l’habit, et le malheureux qui l’avait subie n’était du moins pas 
obligé de la montrer lui-même. (Applaudissements.)

N’est-ce pas là une expiation supérieure à la faute ?
Et maintenant supposez que ce condamné ait conservé de réels 

sentiments d’honnêteté, qu’il ait hâte d’effacer le souvenir de sa 
faute, nous ne nous occupons que de ceux-là, et qu’il ait la confiance, 
comme c’est naturel, qu’une fois sa dette payée, comme on dit, 
la société l’aidera à reprendre sa place parmi les honnêtes gens. 
Quelle amère déception ! Quel désespoir ! Au lieu de la main se- 
courable qu’il espérait, partout la défiance et là répulsion. Il faut 
vivre cependant, que fera-t-il ? Dites-moi s’il est une misère plus 
grande et plus pitoyable, et si celle-là ne mérite pas autant que les 
autres d’être secourue.

Et qü’on ne dise pas que j’exagère, et qu’il est bien des con
damnations pour lesquelles le travail n’est point refusé. Non, la 
règle est absolue : on n’admet pas, à l’heure qu’il est, un homme
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qui a une inscription sur son casier judiciaire, cette mention fût- 
elle d’une simple condamnation à l’amende, et pour le fait lo 
plus léger. Je pourrais en donner bien des exemples. Mon cher 
collègue M. Maurice Faure, qui est membre de notre conseil d’ad
ministration, me souffle qu’à sa connaissance, une condamnation à 
l’amende pour délit de chasse a empêché un malheureux d’obtenir 
une place honorable. J’en ai moi-même la preuve : l’année 
dernière, deux jeunes gens de bonne famille condamnés, 1 un à 
50 francs d’amende pour délit de pêche, l’autre également à une 
amende pour délit de chasse, se sont vu refuser l’admission dans 
une grande administration financière, et nous avons eu beau 
intervenir pour tâcher de lever l’objection, nous n avons pu y 
réussir. Les administrateurs étaient cependant des gens éclairés ; 
ils comprenaient parfaitement que ce n’était pas là des tare» 
sérieuses, que ce n’était même pas des tares du tout, mais nous 
en sommes arrivés à ce point que, par simple commodité et pour 
avoir une raison à opposer aux demandes si nombreuses qu’oit 
reçoit tous les jours, on se sert du casier comme d’un moyen d’éli
mination. C’est désormais une règle générale, on ne discute pas 
avec le casier; toute mention est une cause de refus.

Dans les administrations publiques, dans les compagnies de 
chemins de fer, on ne prend pas un manœuvre, dans les 
bureaux de la ville de Paris on n’admet pas un balayeur si le 
casier judiciaire n’est pas intact. Des grandes administrations, la 
règle a passé dans celles de moindre importance, puis dans le 
commerce et l’industrie, et jusque dans les familles. On exige 
souvent à l’heure qu’il est le casier pour être domestique. Je crois 
que, bientôt, on le réclamera pour les demandes en mariage. (Rires.)

Eh bien, c’est là surtout que Futilité du patronage se dé
montre. Il intervient quand c’est possible, auprès des patrons et 
souvent il arrive à vaincre les objections, ou bien il hospitalise le 
malheureux pour lui laisser le temps de chercher ailleurs.

Si je pouvais prolonger ce discours, je vous montrerais qu indé
pendamment de l’intérêt qui peut naître de la cause de la con
damnation, il y a bien d’autres raisons encore qui doivent justifier 
notre assistance. Pensez-vous que l’âge n’en doive pas être une. Un 
enfant n’a pas 20 ans, qu’est-ce que c’est qu’une faute commise à 
cet âge? Le vol, lui-même, ne peut-il pas être excusable dans ce 
cas? C’est l’abandon, c’est l’entraînement, c'est la perversité de 
l’entourage. Pensez-vous que s'il intervient à temps, le patronage 
ne puisse pas être efficace. Je pourrais faire appel ici au témoi
gnage de l’honorable M. Voisin, de M. Petit, [de l'abbé Milliard, de
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M. Joret-Desclosières, de M. de Corail, ces bienfaiteurs de 1 en
fance qui dirigent avec tant de zèle et de succès des œuvres de 
jeunes libérés et qui sauvent tant d'enfants.

Et les femmes ? Croyez-vous que tout sentiment du bien soit 
toujours éteint chez elles, quel que soit leur délit? Là aussi on sait 
quelle est la part de l’abandon, du manque d’éducation, et quelle est 
celle aussi de la séduction, de l’entraînement, de la misère ; n y a-t-il 
pas toujours quelque corde à faire vibrer dans un cœur de femme?

Je serais allé plus loin encore et je vous aurais parlé du réci
diviste lui-même. Je vous aurais montré par des exemples multi
pliés et certains qu’il reste presque toujours dans l’âme humaine, 
à quelque degré d’abaissement qu’elle soit tombée, une étincelle 
qu’on en peut faire jaillir avec un peu d effort, et souvent par une 
-simple parole de bonté, car on ne s’imagine pas quelle influence 
peut avoir un mot de douceur et de bonté sur un malheureux qui 
se voit abandonné, méprisé, rejeté par tous et qui est arrivé à se 
juger lui-même indigne de tout pardon. Je vous aurais cité, car 
il faut toujours en arriver là, ce type admirable , exagéré peut- 
-être, si vrai au fond de Jean Valjean, une des plus belles créations 
du génie de Victor Hugo. Je vous 1 aurais montré descendu jus
qu’aux bas-fonds de la perversité la plus abjecte, arrivé au dernier 
degré de l’ignominie, et cependant un jour, sous l’impulsion d un 
sentiment violent de honte de lui-même, recevant le choc qui fait 
jaillir l’étincelle dont je parlais, et, s’arrachant par un énergique 
■effort à une vie qui semblait pour toujours consacrée au mal. 
(Applaudissements. )

Mais je craindrais de prendre plus de temps que M. le Ministre 
ne peut nous en donner; et je ne veux pas qu’il ait à se repentir 
d’avoir bien voulu venir parmi nous.

Qu’il me permette seulement de lui dire ce qu’est la société qu il 
a bien voulu présider. Elle a commencé dans des conditions bien 
modestes. Elle fut créée, je tiens à le rappeler, dans son ministère 
même, par un simple chef de bureau de l’Administration péni
tentiaire, l’honorable M. de Lamarque, mort depuis bien des 
années déjà. Elle n’avait aucune ressource et c’était une idée har
die, car, si jusque-là on avait tenté le patronage des enfants 
-et un peu aussi celui des femmes, personne ne s’était encore 
avisé de s'occuper des adultes. Gomme première et unique 
faveur, le ministre lui accorda avec une très légère subvention 
un petit bureau dans ses bâtiments de la rue de Varenne. C’était 
au sortir de la guerre en 4870.

On commença bien modestement, on n'assistait guère que40 à 50
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individus par an et que de garanties n’exigeait-on pas. II ne fallait 
pas risquer de ruiner par des échecs trop nombreux le crédit de la 
Société. On n’avait même pas un lieu où on pût les recueillir en at
tendant'de leur trouver un emploi, une occupation, un travail quel
conque. Mais peu à peu, grâce au zèle de son fondateur, cet embryon 
s’est développé. M. de Lamarque en effet, en même temps qu’il se 
livrait pratiquement au patronage, composait de petites publications 
fort éloquentes qu’il répandait dans le public. Il réunissait les 
syndicats ouvriers et obtenait leur appui. Il était arrivé ainsi à 
former un groupe de souscripteurs peu nombreux, mais très fidèle, 
et il étendait de proche en proche le bien qu’il avait commencé 
si modestement. Quand je suis arrivé, quelque années après sa 
fondation, à connaître son œuvre et à m’y associer, elle faisait déjà 
honorable figure dans le monde. C’était alors quelques centaines 
de libérés qu’on arrivait à recueillir, et on avait ouvert un petit 
asile. Mais je dois arriver, sans m’attarder davantage, à l’époque ac
tuelle et je suis heureux, Monsieur le Ministre, de vous dire que, si 
vous pouviez entendre le rapport qui va être lu par notre secrétaire 
général, vous verriez qu’aujourd’hui notre Société a trois asiles 
répartis en deux établissements, un pour les femmes, deux pour 
les hommes, et que nous y avons recueilli en une année plus de
4.000 individus. (Applaudissements.)

Notre moyenne courante est de 3.500 environ.
Nous assistons en outre, sans les hospitaliser, un certain nombre 

de libérés qui ont des familles ou quelques ressources personnelles 
et qui peuvent se suffire sans passer par les asiles. Enfin, nous 
sommes arrivés à transformer nos asiles ; ils n’étaient à l’origine 
que de simples dépôts sans travail, vraiment pitoyables à voir. 
Gens déguenillés, désœuvrés, passant leur journée dans l’oisiveté 
à deviser entre eux... de quoi, on peut le supposer.

Aujourd’hui, nous avons eu la satisfaction d’y organiser le 
travail et c’est un changement complet. Ce serait une grande satis
faction pour nous si quelques-unes des personnes qui nous enten
dent voulaient aller le constater. Au lieu du spectacle attristant 
que je vous dépeignais, vous verriez des ateliers en pleine activité 
ou chacun s’applique assidûment au travail, avec toutes les 
apparences de l’ordre et de l’honnêteté et vous ne trouveriez, 
aucune différence avec les ateliers libres du voisinage.

Permettez-moi de vous dire un mot de notre organisation. Notre 
première règle est de recevoir tout le monde. Nous présumons la 
bonne volonté et tout ce qui se présente est admis sans enquête. 
Chez les hommes la durée du séjour réglementaire ne dépasse pas

H

en général dix jours. Les quatre premiers jours de travail sont 
dûs à la Société, sans salaire et sans sortie. C’est beaucoup moins 
pour elle en vue de se récupérer de ses frais, car ce travail des 
premiers jours est à peu près nul, que pour avoir un moyen, le 
seul dont elle puisse disposer, de s’assurer de la réalité des bons 
vouloirs, d’éliminer les suspects toujours trop nombreux et de 
faire le triage nécessaire. Ensuite le libéré est libre chaque matin, 
après la soupe, d’aller chercher lui-même à se placer. L après-midi 
il touche un salaire pour son travail. Au bout du temps de séjour 
réglementaire, il peut obtenir, s’il est laborieux et intéressant, une 
et même plusieurs prolongations. Notre industrie est la fabrication 
des ligots ou allume-feux en bois résinés. Elle nous coûte en sa
laires, approvisionnements et frais divers environ 20 à 25.000 francs 
par an, équilibrés parfois même comme cette année avec un petit 
boni, par le produit des ventes.

Nous poussons le plus possible tout ce qui est jeune vers l’enga
gement militaire. C’est le moyen de racheter le casier judiciaire par 
le certificat de bonne conduite à la sortie du service. Nous avons 
fait jusqu’à 400 engagements en une année.

Pour les femmes, qui nous arrivent le plus souvent sans connaître 
aucune profession, il a fallu faire plus ; nous répugnons aies placer 
comme domestiques ou femmes de peine. Car ce serait les intro
duire, sans les connaître assez, dans l’intérieur des familles. Pour 
leur être vraiment utile, il faut leur enseigner un état. Nous 
n’avons pas hésité à prendre la charge de cette lourde tâche. 
Après plusieurs essais infructueux et fort onéreux, nous nous 
sommes arrêtés à l’industrie du brochage. Mais pour former une 
ouvrière capable de se suffire, il faut huit mois d’apprentissage. 
Nous avons été conduits ainsi à fixer à huit mois la durée maxi
mum du séjour à l’asile, et nous sommes devenus une véritable 
école d’apprentissage. Toute femme en état de travailler peut 
désormais sortir de notre asile, avec une profession sérieuse lui 
assurant un salaire de 2 fr. 50 à 3 fr., souvent plus, si elle est habile.

En outre, par une disposition qui n’existe, je crois, dans aucune 
autre société de patronage, nous admettons ensuite les libérées 
à notre atelier à titre d’externes. Elles touchent alors le même 
salaire que les ouvrières brocheuses du dehors et peuvent moyen
nant 50 à 60 centimes par joür prendre leurs repas à l’asile.

Notre atelier est aujourd’hui fort connu et apprécié des princi
paux éditeurs de Paris. Il a broché jusqu’à 300.000 volumes dans 
une année. Il distribue plus de dix mille francs de salaires et fait 
à peu de chose près ses frais.
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Nous ne sommes naturellement pas arrivés sans argent à ces 
résultats. Vous nous en avez donné beaucoup, Monsieur le Ministre.. 
Votre administration a été pour nous très libérale, très généreuse. 
J’en rends grâces à vos prédécesseurs ; je vous en rends grâce à 
vous-même, car, l’année dernière, les nécessités financières ac
tuelles ayant forcé les Chambres à diminuer notablement la sub
vention accordée aux Sociétés de patronage, vous avez obtenu 
d’elles qu’elle fût rétablie pour cette année à son chiffre précédent. 
J en rends grâces également à M. le Directeur de l’Administration 
pénitentiaire. Nous ne sommes pas d’accord sur tous les points ; 
il sait que je critique certaines parties de son Administration ; et 
peut-être aurons nous un prochain débat à cet égard. Mais il est 
un point sur lequel je ne cesserai jamais de lui rendre hommage 
et de lui témoigner ma reconnaissance; c’est la sympathie qu’il 
porte aux œuvres de patronage et le secours si complet et si 
fidèle qu'il veut bien leur donner. (Applaudissements.)

Cette allocution sans ordre se terminera sans conclusion. Car je 
veux avant tout, Monsieur le Ministre, vous rendre le plus tôt possible 
votre liberté. Mais je ne le ferai pas sans vous exprimer de nouveau 
tousmes remerciements et la reconnaissance de notre Assemblée tout 
entière pour avoir consenti à divertir des occupations si accumu
lées, si nombreuses, si absorbantes, si écrasantes pour tout autre 
que pour vous, quelques-uns de vos instants, pour venir nous pré
sider. (Longue salve d’applaudissements.)

M. Barthou, ministre de l'Intérieur. — Mesdames, Messieurs, 
l’ordre du jour de votre réunion porte une allocution du ministre 
de l’Intérieur. Je vous demande la permission de n’exécuter que 
très partiellement cette menace. C'est avec un très grand plaisir 
que j’avais accepté l’invitation de l’honorable M. Bérenger, et je 
me réjouissais à l’avance des quelques instants que je pourrais 
passer au milieu de vous, avec l’espoir de les prolonger le plus 
possible. Nous avions pris date pour le 31 mars, pensant que les 
Chambres auraientalorsterminé de voter le budget. Malheureusement 
il n’en a pas été tout à fait ainsi. Je viens en effet delà séance du 
Sénat et je puis, dans très peu de temps, dans quelques minutes 
peuc-être, y être appelé de nouveau pour la discussion du budget 
de l’Algérie. Il ne m’est donc permis de vous consacrer que quel
ques minutes. Mais j’ai considéré que je manquerais à la fois à un 
devoir et à un plaisir si je n’exécutais pas la promesse que j’avais 
faite à votre président de me rendre, au nom du Gouvernement, à 
votre réunion annuelle. Je dis que j’aurais manqué à mon devoir....
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J’y aurais doublement manqué, puisque je n’aurais pas eu l’occa
sion d’affirmer les sentiments particuliers que j’ai pour l’honorable 
M. Bérenger et de dire, en même temps, les sentiments que j ai 
pour l’œuvre dont il est le président. Je m’en serais voulu, mon 
cher monsieur Bérenger, de ne pas dire, dans une assemblée 
comme celle-ci, les sentiments de profonde estime, de respect, 
d’affectueuse reconnaissance que j’ai pour vous. Je m’en serais 
voulu de ne pas dire que vous êtes, dans ce pays, à la tête de 
toutes les belles et de toutes les nobles initiatives. (Vifs applaudis
sements ) Car siune des nombreuses lois dont vous vous êtes occupé 
porte votre nom, la plupart des grandes lois qui ont, depuis 
quelques années, amélioré la condition de notre régime criminel 
mériteraient de le porter également; je puis dire (votre modestie 
me pardonnera de la blesser, mais je suis certain de traduire le 
sentiment de l’Assemblée tout entière) je puis dire que votre 
nom aura sa place dans l’histoire du bien réalisé depuis 25 
années en notre pays. (Applaudissements redoublés.)

J’aurais manqué aussi à mon devoir si je n’étais venu affirmer 
les sentiments de sympathie que j’ai pour l’œuvre du patronage 
des Libérés. M. Bérenger disait, avec une modestie charmante, 
qu’il avait prononcé une allocution sans ordre et sans conclusion. 
Cette allocution, qui disait les bienfaits de votre œuvre, portait 
sa conclusion en elle-même. Quant à parler d une façon désordon
née, laissez-moi vous dire, mon cher monsieur Bérenger, que vous 
en êtes tout à fait incapable. Vous avez très exactement défini 
l’œuvre ; vous avez dit ce que vous aviez à en dire ; vous l’avez 
dit d’une façon précise ; vous l’avez si bien dit qu il me reste 
peu ou même rien à ajouter. Que pourrais-je dire du patronage? 
Je n’ai pas l’autorité que vous avez, et je ne pourrais rien ajouter 
aux sentiments si élevés dont vous vous êtes fait 1 interprète. Vous 
avez très justement, avec beaucoup de bon sens et de raison, 
répondu à l’une des principales critiques qui vous sont faites, ou 
plus exactement à l’un des préjugés les plus tenaces auxquels 
vous vous heurtez. Vous avez bien marqué que, si le patronage 
des Libérés a pour objet de s’occuper des personnes qui ont été 
condamnées, qui ont commis une première faute, mais que vous 
vous efforcez de ramener au bien, cette œuvre n’est pas exclusive 
de toutes les autres œuvres dans lesquelles on se propose de venir 
au secours des honnêtes gens qui n’ont pas subi de condamnation. 
Vous avez eu raison de le dire ; vous avez eu raison aussi de mar
quer qu’il y a des condamnations qui ne doivent pas entraîner 
avec elles un déshonneur permanent; qu’il faut permettre,
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qu'il faut autoriser certains repentirs, et non seulement certains 
repentirs et certains remords, mais certaines réhabilitations 
définitives.

M. Bérenger a indiqué quelques-uns des délits qui, s’ils n obte
naient pas toujours, de par les nécessités sociales et judiciaires, 
lin diligence complète et l’absolution définitive‘de la magistrature, 
ont droit, malgré tout, à la bienveillance, au concours dévoué de 
sociétés comme celle du patronage des libérés. M. Bérenger a 
parlé de condamnations pour coups et blessures, pour outrages ou 
vagabondage. Ce sont là des problèmes qui se posent. Le dernier 
surtout, la question du vagabondage, est un de ceux qui ont du 
attirer l’attention du législateur et des pouvoirs publics. Quant 
aux violences dirigées contre les agents, le chef de la police n en 
voudra pas à M. Bérenger des paroles, qu’il a prononcées, car, à 
coup sûr, personne ne pourra les interpréter d’une façon fâcheuse 
et soupçonner l’honorable M. Bérenger d’absoudre ceux qui se 
livrent à des manifestations,. à des violences semblables. Mais 
M. Bérenger a parfaitement raison de dire que ce sont là souvent 
des péchés véniels, excusables par les circonstances mêmes. Ce sont 
souvent aussi des péchés de jeunesse, et peut-être n’aurais-je pas 
à aller bien loin pour trouver un ministre de l’Intérieur qui, ayant 
été étudiant, il n’y a pas de si longues années, a pu avoir maille à 
partir avec la police et qui pourtant ne passe pas aux yeux des 
autres, ni peut-être à ses yeux, poun un malfaiteur redoutable. (Rires 
et applaudissements.)

M. Bérenger a donc raison de dire qu’il fallait oublier certaines 
de ces fautes, qu’il fallait s’efforcer de faire disparaître certaines 
de ces condamnations par la réhabilitation morale, par des secours 
matériels et par la réhabilitation judiciaire, en donnant, à ceux qui 
ignorent certaines dispositions de la loi, les moyens que la loi met 
à leur disposition non seulement pour redevenir d’honnêtes gens 
aux yeux de leurs connaissances, mais pour redevenir, aux yeux 
de la loi civile, des citoyens jouissant de la plénitude de leurs 
droits. Ces personnes qui ignorent les conditions dans lesquelles 
elles peuvent reconquérir l’intégralité de ces droits civils et poli
tiques, votre Société a pour objet de leur en faciliter les moyens. 
De rqême votre Société a pour objet d’aider à la réhabilitation 
morale de ceux qui éprouvent les remords et les repentirs dont je 
parlais il y a quelques instants .

Et enfin, Mesdames et Messieurs, votre Société a pour objet de 
donner des secours matériels à ceux qui, après la condamnation, 
e trouvent dans la misère,, et je me félicite d’être à la tête d’une
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Administration qui apu souvent, comme l’a dit M.. Bérenger, aider 
de ses subventions l’œuvre du Patronage des Libérés.

C’est une œuvre excellente que vous accomplissez; elle est 
excellente en elle-même. M. Bérenger en a très éloquemment et 
très justement défini le caractère général, et il a, en terminant, 
fait allusion aux résultats particuliers que vous avez obtenus. Je 
ne pourrai avoir le plaisir, appelé au Sénat, d’entendre la lecture 
du rapport qui sera fait par votre Secrétaire général sur i exercice 
1897 mais je connais les exercices précédents; je sais les résultats 
que vous avez obtenus jusqu’ici, et j’ai été notamment frappe de 
ce fait que si, en 1873, votre œuvre s’appliquait a environ 80 
libérés seulement, l’année dernière vous avez pu venir en aide a 
plus de 4.000. C’est là un résultat qui est à votre honneur, de 
même que je relève aussi comme étant à votre honneur, ces 
œuvres que vous avez créées, ces asiles dont parlait M. Beren- 
ger Vous êtes de ceux qui pensent qu’il faut multiplier ces 
grandes œuvres d’assistance par le travail qui se développent de 
jour en jour, parce que chacun sent qu’il y a la un véritable pio- 
grès social à réaliser ; vous êtes de ceux qui s’appliquent a ces 
œuvres ; vous en avez créé, vous en avez fondé, elles pourront 
s’accroître. Je suis venu au milieu de vous pour vous féliciter e 
les avoir faites, pour vous encourager à en faire d’autres, et pour 
vous dire que la sollicitude du Gouvernement ne vous fera pas 
défaut. Ce qme je vous demande précisément de retenir de mon
très court passage au milieu de vous, c’est l’affirmation de cette 
sollicitude. (Applaudissements.)

Et ce n’est pas seulement une sollicitude personnelle, le témoi
gnage de sympathie d’un Ministre qui passe, c’est l’affirmation de 
la sympathie même du Gouvernement de la République. Je re
mercie l’honorable M Bérenger, non pas de m’avoir permis de dire 
de lui le bien que j’en pense, mais de m’avoir permis de dirœ de 
l’OEuvre elle-même tout le bien qu’en pense le Gouvernement tout 
entier et je vous demande, une fois encore, de retenir ma très 
éphémère présence au milieu de vous à la fois comme un témoi
gnage de ma profonde sympathie personnelle, et de l’inaltérable 
dévouement du Gouvernement de la République. (Triple sa ve 
d’applaudissements. )

(M. le Ministre de l’Intérieur quitte la salle.)

La parole est à M. le Secrétaire général pour la lecture du 
compte rendu annuel.
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M. de Boutarel, secrétaire général. — Mesdames, Messieurs, 
pour me faire bien entendre de vous, et surtout de vous tous, ainsi 
■que notre Président me l’a bien recommandé, il me faudrait une voix 
claire, sympathique et pénétrante comme celles qui viennent de 
vous tenir sous le charme. Je vais être obligé d’y suppléer par 
des efforts. C’est d’autant plus regrettable pour moi, que les bonnes 
intentions n’ont pas, comme les mauvaises, la propriété d’être 
réputées pour le fait.

Commençons néanmoins, dans ces conditions défavorables, par 
supposer un pauvre travailleur. Après bien des années d’épargne, 
il est parvenu à réunir le petit capital nécessaire à l’acquisition de 
quelques mètres de terrain ; et, sur ce semblant d’héritage, il a 
construit quatre murs et un toit lui assurant la pleine propriété d’un 
abri. C’est le bonheur du charbonnier, dont il n’a jamais 'joui. 
Tous ses rêves semblent réalisés. Sans qu’il tarde beaucoup, ce
pendant, ce premier pas, qui paraissait l’avoir conduit d’un 
bond au plus haut échelon de ce qu’il est permis de désirer, 
commence à ne plus être à ses yeux qu’une simple étape en 
appelant beaucoup d’autres; et si, par malheur, celles-ci de
mandent quelque peine pour être franchies, le souci d’un meilleur 
sort se met bien vite à s'asseoir à ce foyer qui, l’instant d’avant, 
-se regardait comme au comble de ses vœux.

Toutes ces petites misères de l’ambition, notre Société les a 
aussi connues. Elle a commencé sans asile, avec des ressources 
embryonnaires, ne lui permettant d’offrir que des conseils à ses 
assistés. Puis notre maigre local de la rue de la Cavalerie, situé au 
fond d’une voie non classée, sans pavage, sans eau, sans gaz, nous 
adonné, piètrement d’abord, un peu mieux ensuite, la possibilité 
de leur venir en aide d’une façon plus efficace. Ils ont, à partir 
de là, trouvé chez nous l’hospitalité et des aliments. Plus tard 
ces premières conditions de leur bien-être ont pu notablement 
s’améliorer. Nos copropriétaires du chemin commun se sontjoints 
A nous pour le rendre moins impraticable, l’éclairer, l’arroser,
1 harmoniser, dans la mesure du possible, avec les grandes ave
nues avoisinantes. Conjointement, notre modeste immeuble était 
devenu plus habitable. L’aspect sordide des premiers jours en 
avait disparu, c’était l’opulence au prix.

Le moment arriva, néanmoins, où cette prospérité relative ne 
fut plus pour nous qu’un fâcheux témoin de nos premiers tâtonne
ments. Elle nous rappelait les perplexités du début, des budgets 
dérisoires, une hygiène rudimentaire, des ornières fangeuses, un 
matériel misérable, dont il avait fallu nous contenter pendant des
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années. N’était-il donc pas permis d'espérer que le jour n’était pas 
loin, où de si humbles commencements ne laisseraient plus, dans 
nos annales, que des souvenirs rehaussant une situation moins 
insuffisante ?

Nous avons cette année, Messieurs, la satisfaction de vous 
apprendre que cette heure désirée est enfin venue.

Vous savez déjà qu’en 1889 plusieurs libéralités nous avaient 
mis à même de nous constituer un fonds de perfectionnement de 
quelque importance, capable de nous sortir en partie d’embarras. 
L Etat nous avait donné une allocation extra-budgétaire de
10.000 francs; M. le comte de Laubespin, une somme plus ronde 
de 40.000 francs; quelques économies étaient venues s’y joindre, 
et avaient porté le total de notre disponibilité à près de 60.000 
francs. C’est avec ce trésor inopiné, que nous avons construit 
notre asile Laubespin, à Javel, tout près du Point-du-Jour, à deux 
pas de la Seine, dans ces prés fleuris que chantait Mme Deshoulières 
au XVIIe siècle, et où maintenant la rue des Cévennes, vaste, 
aérée, carrossable, a remplacé, avec l’industrie moderne et ses 
chantiers, l’idylle, les brebis et la bergère d’antan.

L’exemple de la munificence avait été donné. Il ne s’arrêta pas 
à ce que nous venons de vous dire. Le Pari Mutuel, M. le comte 
de Chambrun, M. Gratel, sont venus, à leur tour, nous apporter 
dans une large mesure le tribut de leur assistance. Avec les soixante 
et quelques mille francs qu’ils ont mis à notre disposition, nous 
avons pu doubler notre nouvel asile ; et aujourd’hui encore nous 
sommes en instance pour obtenir de l’Etat l’autorisation d’acquérir 
une parcelle de terrain qui lui est contiguë : la promesse de vente 
en est signée. Cette dernière extension de notre fonds nous donnera 
toute latitude pour compléter les mesures d’hygiène, de sécurité et 
d’économie que réclament l’hospitalisation de nos pensionnaires 
et la sage direction de notre assistance par le travail.

Vous pouvez du reste, messieurs, vous rendre compte dès à 
présent, par vous-mêmes, de cette situation plus florissante, que 
j’ai l’honneur de vous signaler. L’accès de la rue des Cévennes est 
des plus faciles. Les bateaux de la Seine vous débarqueront au 
ponton de Javel, à quelques pas de notre établissement. Vous y 
verrez régner l’activité et le bon ordre. Vous y trouverez des 
patronnés mieux secourus que par le passé ; des ateliers où ils ne 
sont jamais inoccupés ; des dortoirs où l’air surabonde la nuit et 
où le soleil trouve un libre accès dès le matin.

Mais pendant que celte transformation se réalisait dans notre
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aménagement, notre vieux local de la rue de la Cavalerie devenait 
une source de dépense qu’il était désormais impossible de 11e pas 
faire disparaître. Sa suppression s’imposait, puisque 1 asile Lau- 
bespin allait suffire à abriter deux fois plus de monde qu aupara
vant ; et que, d’autre part, une double régie nous obligeait à des 
frais que nous ne pouvions plus supporter. C est dans ces circon
stances, plutôt désirées que redoutées, puisque depuis des années 
nous avions travaillé à les faire naître, que nous avons du, le 
premier avril dernier, mettre un écriteau de vente ou de location 
sur notre petit immeuble primitif, et transporter à 1 asile Lau- 
bespin tout son matériel d’exploitation avec les quelques patronnés 
qui s’y trouvaient encore.

Il était grand temps que cette mesure fût prise ; car, avec nos 
deux asiles d'hommes, notre budget des dépenses s’élevait à
5.000 francs par mois ; et nous n’en avions guère que 4.400 à lui 
consacrer. En persistant dans une pareille voie, il nous aurait 
fallu liquider un jour ou l’autre, après complet épuisement des 
emprunts qui nous auraient été consentis sur notre capital immo
bilier ; tandis que, maintenant, nous voyons s’ouvrir devant nous 
une ère nouvelle de développement et de bon équilibre financier.

Nous devons d’autant plus nous féliciter de cette solution, que 
l’année 1896 s’était close dans des conjonctures assez sombres. 
Par suite de diverses circonstances, et notamment de la diminu
tion possible du secours de l'Etat,, que nous donnait à craindre la 
réduction du crédit habituellement ouvert à l’administration péni
tentiaire pour les œuvres de patronage, nous pensions nous voir 
bientôt contraints à de sérieuses réformes, parmi lesquelles figu
rait, comme l’une des plus urgentes, celle dont nous venons de 
vous entretenir. Yous savez déjà, messieurs, ce qu elle présente 
d’avantageux. La bienveillance du gouvernement est encore venue 
en accentuer les bons effets, en nous assistant, contrairement à 
nos prévisions, dans une mesure à peu près égale à celle des 
années précédentes. Nous sommes heureux de vous annoncer que 
cette double garantie va nous permettre une marche moins hési
tante et des opérations plus utiles.

Mais il convient aussi de vous faire connaître en vertu de quelles 
dispositions le nouvel aménagement de l’asile Laubespin va 
Concourir à ce progrès. Ce n’était pas seulement a ses dortoirs 
qu’il y avait à donner de l’extension ; les ateliers devaient y être 
développés dans la même proportion : sans cela la moitié de nos 
hommes seraient devenus oisifs, ce que nous ne voulions à aucun
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prix. Cette difficulté a été résolue, avec autant de prévoyance que 
d économie, par M. Masson-Détourbet, notre architecte actuel, 
qui s’est montré pour nous un véritable bienfaiteur, en sachant 
toujours maintenir ses devis au-dessous de nos ressources. C’est 
grâce à cette attention, aussi discrète qu’habile, que nous avons 
pu disposer d’un reliquat pour étendre nos dépendances, et nous 
mettre à l’abri des voisinages dangereux qui auraient pu se juxta
poser à notre établissement. De cette façon, nous allons avoir 
désormais, non seulement la ressource de 80 lits réunis, qui pour
ront même plus tard être portés à 100, mais encore des métiers et 
un matériel roulant pour autant de patronnés, et une cour de 
dégagement qui nous isolera de toute mitoyenneté sur trois de 
nos façades, sans préjudice de la facilité que nous y trouverons 
pour nos approvisionnements.

Qu’est-il résulté, jusqu’à présent, de ce nouvel ordre de choses ? 
Une économie qui nous a d’abord permis de combler le déficit de 
nos trois premiers mois de prodigalités, puis de réduire celui de 
fin d’année dans de notables proportions. En 1896, notre excédent 
de dépenses budgétaires était de 10.677 fr. 05; en 1897, il n’est 
plus que de 6.697 francs; la différence est appréciable.

Pour vous rendre compte de cette situation sensiblement meil
leure, vous n’avez, messieurs, qu’à parcourir le tableau de notre 
budget des recettes et des dépenses. Il vous montrera que 
malgré les difficultés de l’année dernière, où nous avons eu à faire 
face, non seulement à une nouvelle disposition de nos asiles 
d’hommes, mais aussi à la réfection de bien des parties malades de 
notre asile des femmes, nous nous sommes trouvés, même avec des 
recettes qui n’augmentent plus, en mesure de suffire à tant de 
charges, sans hypothéquer de nouveau nos immeubles, et sans 
diminuer de beaucoup le nombre de nos patronnés. Si, sur ce 
dernier point, il vous prenait quelques doutes, il serait juste de 
considérer que, du 1er janvier au 1er avril, nous avions, du fait 
de notre ancien mode de fonctionnement, éprouvé bien des 
embarras ; et qu’il nous en a fallu conjurer les conséquences par 
un peu de parcimonie provisoire. Près de 900 patronnés de moins 
que d’habitude donneraient assurément à réfléchir, si une situa
tion transitoire et les frais qu’elle comportait, ne nous avaient 
exceptionnellement obéré d’un surcroît de dépenses de 5.000 francs 
environ, auquel notre budget ordinaire ne pouvait suffire, et 
dont il a fallu chercher la compensation dans la réduction 
passagère de notre effectif quotidien. Mais, nous ne saurions



trop le répéter, ceci n'est que temporaire. Vous verrez que, 
par la suite, notre compte moral retrouvera bien vite son 
contingent des années précédentes. Il n’y a pas à nier déjà que, 
tel qu’il se présente en 1897, avec ses 3.237 patronnés, il ne laisse 
encore bien au-dessous de lui toutes les Sociétés similaires de 
l’étranger, même les plus richement dotées.

Comme toujours, notre patronage s’est trouvé infructueux envi
ron deux fois sur trois, moins par notre faute que par le mauvais 
vouloir et la duplicité des assistés non repentants, qui trompent 
souvent notre bonne foi et que la paresse retient sans retour dans le 
vagabondage ; mais cette non valeur inévitable ne nous a pas empê
chés de trouver la récompense de nos peines, chez ceux de nos 
patronnés qui ont fait plus sincèrement appel à notre concours. 
Les passeports avec secours de route, les engagements militaires, 
les retours au travail et aux habitudes régulières figurent, dans 
une proportion aussi élevée qu’antérieurement, parmi les succès 
que nous avons obtenus. Nous pouvons en dire autant des expa
triations et des réhabilitations, qui nous ont donné dix résultats 
utiles. Enfin, nous avons eu la satisfaction de réconcilier quelques 
assistés avec leurs familles, et d’obtenir 21 admissions, soit à 
l’hôpital, soit dans des hospices de vieillards. Quant au bon ordre 
qui règne dans nos asiles, il vous sera possible d’en juger par le 
nombre des expulsés pour indiscipline. Ils représentent à peine 
deux pour cent du total de nos pensionnaires. Jamais le chiffre 
n’en a été moins élevé.

Nos ateliers aussi se sont trouvés dans une situation meilleure 
que précédemment. Ce n’est jamais un profit que nous en atten
dons. Lorsqu’ils ne nous imposent aucun sacrifice, nous nous 
déclarons à peu près satisfaits. L’exercice écoulé nous a mis à 
même de constater que ce but avait été atteint. L atelier de bro
chage, de nouveau en perte, a du moins vu son déficit comblé par 
l’excédent des recettes de l’atelier de ligots. Nous avons, de la 
sorte, été couverts des avances faites par notre caisse à ces deux 
exploitations, qui, autrefois, étaient souvent aussi onéreuses l’une 
que l’autre.

Vous voyez donc, Messieurs, que l’année qui vient de finir doit 
être considérée comme l’une des plus heureuses que nous ayons 
eues à traverser. Il n’en faudrait pourtant pas conclure que nous 
regorgeons de numéraire. Les Sociétés de bienfaisance manque
raient presque à leurs devoirs si jamais elles arrivaient à thésau
riser. Ce seul capital qu’il leur soit permis d’acquérir n’est pas
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de ceux qui se placent à intérêt ou restent stationnaires dans 
leurs caisses. Leurs immeubles et leur matériel doivent constituer 
toute leur richesse. Pour faire face à leurs obligations annuelles 
d’assistance et d’administration, elles n’ont à compter que sur 
le concours de l’État et de la générosité privée.

Les fluctuations d’un budget ainsi constitué, jointes à des char
ges imprévues auxquelles nous ne pouvons pas toujours nous 
soustraire, nous mettent quelquefois, en ce qui concerne nos 
dépenses de fonctionnement, dans l’obligation de rester provisoire
ment débiteurs de notre capital. Mais ces difficultés passagères ne 
sauraient être attribuées à des intermittences dans le bon vouloir 
de nos bienfaiteurs. Les appels de notre.œuvre, dont le bien-fondé 
ne fait doute pour personne, n’ont jamais manqué d’inspirer aux 
pouvoirs publics ni aux âmes charitables la pensée de nous venir 
en aide. Grâce à cette sympathie, qui se renouvelle toujours en 
temps opportun, nous nous trouvons en mesure, la plupart du 
temps, sinon de donner libre carrière à toutes nos vues d’agran
dissement, du moins de ne rien perdre du terrain conquis, et de 
le voir peu à peu s’étendre au delà des limites que, dans le prin
cipe, il nous avait été permis d’envisager.

Ces réflexions’vous paraîtront peut-être en désaccord avec l’article 
de notre bilan d’où il ressort, à notre actif, un solde créditeur de 
\ 0.874 fr. 50 à la Caisse des Dépôts et Consignations. Ne croyez pas 
pourtant qu’il y ait là une épargne prélevée sur ce qui était dû 
à nos opérations de patronage. Cette ressource inaccoutumée pro
vient des dons spéciaux dont nous vous avons parlé précédemment, 
et qui nous ont été faits en vue de constructions nouvelles, deve
nues indispensables à l’affermissement de notre œuvre. Car nous 
n’avons pas seulement à remercier l’Administration pénitentiaire, 
le Conseil municipal, le Conseil général de la Seine, l’Assistance 
publique, les Conseils généraux des départements et nos fidèles 
souscripteurs, de l’attention qu’ils ont, chaque année, de ne pas ou
blier nos besoins courants. Nous devons de même des sentiments 
de reconnaissance à tous ceux qui prennent aussi en considération 
nos embarras exceptionnels de premier établissement, et nous 
mettent à même de rendre nos moyens d’action plus efficaces, dans 
des locaux mieux aménagés, suivant pas à pas les exigences tou
jours croissantes de nos obligations et de notre responsabilité.

Votre Conseil d’administration est assez récompensé de ses peines 
par les résultats que tant de bonnes volontés lui permettent d’ob
tenir chaque jour. Ce n’est donc pas pour lui que nous avons i
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vous demander des sentiments de gratitude. Mais ce que nous 
avons à cœur de recommander à votre attention, c’est le zèle d’un 
personnel dévoué, qui nous aide à tout moment dans l’accomplis
sement de notre tâche, par son assiduité, sa s^ge économie, et la 
modestie de ses exigences. Il serait décourageant pour lui de ne pas 
voir ses services signalés aux bienfaiteurs de notre œuvre.

Nous avons, Messieurs, l’habitude de vous détailler tous les ans 
le chapitre spécial de nos libérés conditionnels. Ce service s’est 
régularisé au point de ne plus nous laisser aucun mécompte à 
redouter. Dans le principe, un certain esprit de mutinerie se mani
festait parfois chez ces patronnés, d’une catégorie plus inquiétante 
qu’on n’aurait dû le supposer. Un peu d’hypocrisie pouvait avoir 
induit l’autorité en erreur sur leurs sentiments de repentir, et pré
paré bien des déboires à notre surveillance. Aujourd’hui les me
sures prises à l’égard de ceux de ces assistés, dont la conduite n’est 
pas exempte de blâme, et leur réintégration au moindre indice 
d’infraction au règlement, leur ont sans doute inspiré de salutaires 
réflexions. Elles paraissent désormais avoir éloigné de toute idée 
de liberté anticipée les solliciteurs ne se sentant pas capables de 
prendre une bonne résolution. C/est peu t-être à cette crainte d’une juste 
et prompte répression, que nous devons de ne plus avoir à nous occu • 
perque de détenus dignes d’attention pour laplupart. Userait témé
raire de rien affirmer de bien précis à ce sujet. L’expérience est là 
néanmoins pour nous éclairer. Elle nous met à même de consta
ter que jamais cetle partie de nos opérations n’a donné de résul
tats aussi satisfaisants. Sur 125 demandes de libération condition
nelle qui nous ont été adressées en 1897, l’administration 
pénitentiaire en a accueilli 55 favorablement ; et parmi ces 55 
élus confiés à nos soins, il ne s’en est pas trouvé un seul à encourir 
la réintégration. 20 d’entre eux sont parvenus à se procurer du 
travail au dehors, quelquefois même dans leurs familles, et sont 
ainsi sortis d’embarras par leur propre initiative. 28 autres ont 
attendu dans nos ateliers le jour de leur libération définitive ; et, 
au 31 décembre dernier, il n’en restait que 7 sous notre surveil
lance. Une pareille statistique ne présente rien que d’encou
rageant.

Notre asile des femmes demande aussi que nous vous en disions 
quelque chose. Il était nécessaire que le réfectoire y fut doublé ; 
le dortoir, repeint ; la literie, remise en état. Malgré les dépenses 
déjà considérables de l’asile Laubespin, nous avons dû ne pas 
hésiter devant ce nouveau sacrifice. Il a assuré à nos patronnées
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un meilleur sommeil, une atmosphère plus saine, et des tables 
plus espacées pour les repas. Ces différentes améliorations étaient 
devenues indispensables pour la salubrité et le bon ordre de la 
maison. Vous remarquerez en effet, Messieurs, que cet asile, où 
le mouvement est moins considérable que dans celui des hommes, 
a néanmoins, en 1897, compté 178 pensionnaires, un peu plus que 
l’année 1896, qui pourtant était déjà en progrès sur les précé
dentes. Une augmentation aussi constante est la preuve manifeste 
de l’efficacité des mesures qui ont été prises en 1895, pour donner 
plus d’activité à cette partie de nos opérations, restreinte par le 
nombre, mais non moins digne pour cela de notre sollicitude. 
Nous aurions pu craindre que sa marche ascendante ne subît un 
temps d’arrêt, par suite d’un changement survenu dans sa sur
veillance. La directrice de l’asile et le directeur de l’atelier s’étant 
vus, pour des motifs personnels, dans l’obligation de se démettre 
de leurs fonctions, il n’eût pas été surprenant que leurs successeurs, 
Mmc Jeaucour et M. Séguy, nous fissent, durant leur période d’ap
prentissage, regretter pour un temps les résultats précédemment 
acquis. Nous avons eu la bonne fortune que rien de semblable ne 
se produisît : la sage conduite de la maison est restée, sous ses 
nouveaux maîtres, ce qu’elle avait été auparavant.

Beaucoup de nos souscripteurs auront, celle année, l’occasion 
de s’apercevoir que Mm0 Margain n’est plus du nombre de nos 
dames quêteuses. L’état de sa santé l’a obligée à renoncer à ces 
fonctions, devenues trop lourdes pour elle. Ce n’est pas sans regret 
que nous nous sommes séparés d’une pareille auxiliaire, si digne 
de la mission qui lui était confiée. Les personnes chez lesquelles 
elle se présentait en notre nom, ont pu apprécier le tact qu’elle 
savait apporter dans des démarches souvent délicates, qui confine
raient facilement à l’indiscrétion, si la plus parfaite bienséance ne 
prenait soin de leur inspirer les mêmes égards pour un refus res
pectable, que pour la générosité en mesure de leur faire accueil. 
Ces qualités du cœur et de l’esprit, que Mm8 Margain possédait au 
plus haut degré, Mme Grandmange, qui lui succède, a aussi le rare 
bonheur de ne pas en être dépourvue. C’est avec confiance que nous 
vous prions de lui réserver la même bienveillance qu’à sa devan
cière.

Si je me permets, Messieurs, d’insister quelque peu sur ce point, 
c’est que notre œuvre n’est pas de celles qui puissent compter sur 
une sympathie spontanée. Il faut de longues et austères réflexions 
pour en bien saisir le sens. Lorsqu’une infortune méritée se pré
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sente à nous, notre premier instinct n’est-il pas celui de la répulsion, 
et d’une préférence hautement avouée pour l’adversité à l’abri de 
tout reproche? Les sentiments généreux n’ont pas besoin de 
se faire violence, quand il s’agit d’apporter des consolations à ceux 
qui souffrent de l'Injustice du sort. Pour que l’oubli de soi-même 
soit mis à une épreuve plus certaine, il est nécessaire que des 
coupables fassent appel à sa pitié. C’est alors seulement que 
l’humanité, si elle parvient à ne plus voir devant elle que le mal
heureux qui pâtit des méfaits dont elle a même été victime, s’élève 
aux plus hauts sommets du désintéressement.

Vous conviendrez avec moi, Messieurs, que, sans aller jusqu’à 
nous prévaloir d’avoir jamais atteint cet idéal, il nous est permis 
de dire qu’il est l’objet de toutes nos préoccupations, lorsque nous 
pensons que des hommes pris de repentir sont des êtres dignes 
d’intérêt, sinon comme tous ceux qui n’ont jamais failli, autant 
du moins, et plus parfois, que certains de ces derniers, dont la 
faiblesse ne peut pas avoir de tentations à subir. C’est pour ces 
infortunés, souvent en butte à une trop implacable réprobation, 
que, cette année comme parle passé, nous vous demanderons un 
peu de votre miséricorde et le plus possible de votre superflu.

M. Bérenger, président. — Monsieur le Trésorier, voulez-vous 
donner lecture du compte rendu financier ?

M. Connan, trésorier. — Messieurs, nous avons l’honneur de 
soumettre à votre approbation les comptes de l’année 1897 qui 
se résument comme suit ;

RECETTES

Dons pour expatriations................................................. 790 »
Produit net des souscript., quêtes et dons. 5.978 10 
Subventions du Ministère de l’Intérieur, 

du Conseil municipal et des Conseils gé
néraux...................................................... 4f.375 » 47.353 10

Indemnité pour la libération conditionnelle................ 4.015 50
Produit de l’atelier de brochage................................... 21.820 25
Produit de l’atelier de ligots...................................... 24.940 85

Total des Recettes. . 98,919 70
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DÉPENSES

Dépenses d’expatriations............... 911 »
Administration............................... 9..510 15
Asile des hommes........................... ... 2 . 765 75
Asile Laubespin............................... ... 14,.272 75 17 .038 50
Asile des femmes........................... 12..543 30
Atelier de brochage......................... 23,.953 65
Atelier de ligots............................... 22,,647 70
Entretien des immeubles................ ... 3,.150 15
Annuité au Crédit foncier............... . . . 1 .017 30
Assemblée générale et divers.... ... 4..167 90 8,.335 35

Total des Dépenses. . . 94.939 65

Notre compte financier se solde ainsi par un excédent de recettes 
de 3.980 fr. 05, et notre déficit qui au 31 décembre 1896 s’élevait 
à 10.677 fr. 05 n’est plus au 31 décembre 1897 que de 6.697 francs. 
Nous pouvons donc dire que la situation générale de la Société 
s’est sensiblement améliorée au cours de ce dernier exercice.

Cette amélioration provient principalement de ce que nous avons 
réuni nos deux asiles d’hommes en un seul et restreint le chiffre de 
nos admissions pendant la construction d’un nouvel atelier a l’asile 
Laubespin. Par suite de cette réunion, nos dépenses d’administra
tion des asiles se trouvent'réduites de près de moitié et d’un autre 
côté, le travail se trouvant plus concentré, nous pourrons mieux 
le surveiller et le conduire avec plus d’économie.

Ainsi qu’il ressort des chiffres que nous venons de vous citer, 
notre atelier de ligots nous donne cette année un bénéfice de 
2.293 fr. 15. Après le déficit que nous constations l’année dernière, 
nous pouvons nous réjouir de ce résultat presque inespéré, dû en 
grande partie aux soins attentifs que le Directeur et le Chef du 
magasin ont apportés à la fabrication des ligots et à l’habileté dont 
ils ont fait preuve dans l’achat des matières premières. Le terrain 
joint à nos bâtiments, dont nous venons de faire l’acquisition, va 
nous permettre désormais d’acheter le bois par plus grande quan
tité, de profiter des bonnes occasions qui se présentent parfois et 
réduire encore s’il est possible notre prix de revient, sans toutefois 
diminuer le prix de la main-d’œuvre que nous voudrions au 
contraire relever au profit de nos patronnés.

Au cours de l’année 1897 nous avons fait l’çssai d’une nouvelle
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industrie, celle de la confection des liens pour l’agriculture. Ce 
n’est pas un travail très rémunérateur, mais en outre qu’il peut 
être exécuté par le plus inexpérimenté de nos patronnés, il a 
l’avantage de se présenter au moment même de la morte-saison de 
l’industrie des ligots et, par suite, de ne laisser aucun homme inoc
cupé. — Cette expérience nous a paru satisfaisante.

Il nous reste à vous entretenir de notre atelier de brochage, c’est 
cette année le côté sombre du tableau : les recettes ont été de 
21.820 fr. 15, les dépenses de 23.953 fr. 65; l’exercice se solde 
donc par un déficit de 2.133 fr. 40 qui absorbe entièrement le 
bénéfice que nous avons réalisé sur notre industrie des ligots. — 
Par suite de difficultés administratives, nous avons dû changer de 
Directeur au commencement de l’année, et comme il arrive tou
jours en affaires industrielles ou commerciales, il s’en est suivi une 
certaine défection parmi la clientèle du brochage, et malgré l’ac
tivité et le zèle qu’y a mis notre nouveau Directeur, il n’a pu 
encore combler les quelques vides qui s’y sont produits. Nous 
voulons croire qu’il y arrivera cette année.

Pour nous résumer, en 1897 nos recettes ont été à peu près les 
mêmes que les années précédentes, les subventions que nous accor
dent chaque année le Ministère de l’Intérieur, les Conseils géné
raux des départements et le Conseil municipal de Paris, tout en 
prouvant l’utilité de notre œuvre, en assurent le fonctionnement 
régulier; nos dépenses, pour les causes que nous vous avons indi
quées plus haut, ont été moindres, ce qui nous a permis de com
bler des déficits antérieurs. C’est donc, en somme, un résultat 
satisfaisant pour une Société philanthropique qui, comme toutes les 
œuvres du même genre, doit rarement s’attendre à voir son budget 
se solder par un excédent de recettes.

Les comptes sont approuvés.

M. Bérenger, président. — Nous avons maintenant à complé
ter le Conseil d’administration.

La mort nous a fait subir les pertes les plus douloureuses et 
les plus sensibles. M. le comte de Laubespin, d’abord, mon col
lègue au Sénat, qui a rendu de si grands services à notre Société. 
Je pourrais citer bien des traits d’admirable générosité de la part 
de ce grand cœur dont la mort a été un deuil profond pour tous et 
plus particulièrement pour les pauvres. Il en est un que je dois 
surtout rappeler, car il nous touche personnellement. Je venais de 
faire un appel aux Conseils généraux des départements. Peu après
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M. de Laubespin, que je ne connaissais pas encore s’approche de 
moi au Sénat, se nomme et me dit très simplement qu’il a eu con
naissance de mon appel aux Conseils généraux ; qu’il en a été très 
touché et qu'il voudrait faire quelque chose pour notre œuvre, et 
du même ton qu’il m’eût annoncé un don de 40 ou 50 francs, il 
ajoute: mon intention est de vous donner une somme de
40.000 francs.... de 40.000 francs, vous entendez bien ! Et, en 
effet, cette somme nous a été remise et, grâce à elle, nous avons 
pu fonder un asile nouveau auquel nous avons donné le nom du 
donateur pour perpétuer le souvenir de son bienfait. (Applaudis
sements.)

Vous jugez si sa mémoire doit nous être chère et combien il est 
vrai de dire qu’il nous sera impossible de le remplacer. (Vifs 
applaudissements.)

Une autre perte non moins sensible pour nous est celle de 
M. Bardoux, ancien Ministre de l'Instruction publique, ancien vice- 
président du Sénat, que nous comptions depuis longtemps dans 
notre Conseil. Ai-je besoin de rappeler un trait quelconque de sa 
vie ? Tout le monde ne Fa-t-il pas connue tout entière, cette vie 
qui, d’un bout à l’autre, a été consacrée aux causes généreuses. Sa 
mort si prématurée a été saluée des plus unanimes regrets. Les 
nôtres sont accompagnés des sentiments de la plus sincère afflic
tion. (Applaudissements.)

Nous avons donc à remplacer ces deux anciens collègues.
Nous avons ensuite trois membres sortants : M. de Boutarel, 

dont vous venez d’entendre le charmant rapport; M. Maurice Faure, 
député, et M. de Monléon, ancien secrétaire général de la Société. 
Ceux là, du moins, nous resteront si, comme je vous le propose, 
vous voulez bien les réélire. Je mets cFabord aux voix leur réélec
tion. Il n’y a pas d’opposition?. . . (Applaudissements.)

MM. de Boutarel, Maurice Faure et de Monléon sont élus de nou
veau membres du Comeil de la Société.

M. Bérenger, président. — Pour le remplacement de M. de 
Laubespin et de M. Bardoux,notre choix doit être dicté parle désir 
de nous assurer le concours d’hommes éminents qui aient témoigné 
de la sympathie pour la cause du Patronage et lui aient déjà rendu 
des services. J’ai l’honneur de vous proposer M. Gouin, sénateur, 
président du Conseil dJadministration de la colonie agricole de 
Mettray ; et M. le comte de Saint-Quentin, député, qui l’année der
nière, alors que le crédit présenté aux Chambres pour secours au



28

Patronage des Libérés était contesté, a fait d’éloquents efforts à la 
Chambre des députés pour qu’il fût rétabli. (Applaudissements.)

Je vous demande donc de vouloir bien nommer M. Gouin et M. de 
Saint-Quentin. . . 11 n’y a pas d’opposition. Ils sont nommés.

Je ne voudrais pas, maintenant, terminer cette séance sans dire 
un mot qui me paraît absolument commandé par l’esprit de justice 
et par les sentiments de sympathie que nous portons aux oeuvres 
similaires de la nôtre. Il a été beaucoup question de nous dans 
cette séance, je trouve juste qu’il y soit également rendu hom
mage à tous ceux qui ont eu une part dans les résultats obtenus. 
A côté de l’Administration pénitentiaire, nul n’a rendu plus de ser
vices aux idées du Patronage, il est juste de le reconnaître publi
quement une fois de plus, que la Société générale des Prisons, et je 
citerai, pour leur rendre un hommage spécial, ses derniers prési
dents, M. Cheysson que j’aperçois à l’instant et qui devrait être 
auprès de nous ; le président actuel, l’honorable M. Picot, et encore 
MM. Petit, Voisin, et, à côté d’eux, je ferai la mention la plus parti
culière de son secrétaire général M. Rivière. (Applaudissements.)

C’est grâce à ses efforts persévérants, à son zèle continu que nos 
idées ont fait depuis quelques années les plus réels progrès et 
qu’en même temps que les idées, les institutions se sont propagées 
à Paris et dans divers départements. De ce mouvement est sorti la So
ciété de l’Union des Patronages, institution extrêmement utile qui a 
mis en rapport toutes les Sociétés de patronage de France et leur 
permet de poursuivre, par des efforts communs, l’œuvre qui leur 
tient à cœur à toutes. Aujourd’hui, à côté des Sociétés trop clair
semées qui existaient à Paris seulement, se sont formées plus de 
soixante institutions nouvelles, quelques-unes seulement encore à 
leurs premiers pas, mais qui toutes suivent avec zèle, avec persévé
rance les traces de leurs aînées, etrendent d’incontestables services.

Aussi avons-nous vivement applaudi à la décoration qui vient de 
récompenser si dignement l’infatigable dévouement de notre 
collègue. (Vifs applaudissements.)

Parmi les Sociétés les plus utiles, il faut nommer en première 
ligne, comme toujours, celle de M. l’abbé Villion, notre maître à 
tous, qui, prenant le taureau par les cornes, comme on dit, au lieu 
de s’adresser à l’enfant, ou à la femme, toujours plus facile à 
relever, est allé droit à ce qu’il y avait de plus effrayant, et en 
apparence de plus rebelle, aux surveillés de la police, c’est-à-dire 
aux récidivistes maintes fois condamnés. Il a cru qu’en faisant 
vibrer chez eux certaines cordes, en leur tenant ce langage de 
honté dont je parlais tout à l’heure, il obtiendrait des résultats.
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Il les a réunis dans un asile qu’il a créé avec l’aide de quelques 
personnes, mais principalement avec ses propres deniers, dans le dé
partement du Rhône, à quelque distance de Lyon, et, au bout de 
peu de temps, il aeu la satisfaction de constater que de ces éléments 
qu’on eût pu juger irrelevables, il pouvait faire des travailleurs sé
rieux et parfois de bons sujets. J’en pourrais citer qui ont obtenu 
de la justice leur réhabilitation. Il a fait plus. Lorsqu’est arrivée la 
guerre de 1870, il leur a soufflé des sentiments de patriotisme qui 
en ont fait presque des héros. Tous ceux jugés en état de porter 
les armes sont allés à la bataille ; beaucoup s’y sont distingués, 
un entre autres a été décoré, et ce qu’il y a peut-être de plus admi
rable encore, c’est qu’après la guerre, tous sont revenus à l’asile 
et ont continué à y donner l'exemple de la bonne conduite et 
d’un effort qui ne s’est pas démenti. Je salue donc d’abord l'abbé 
Villion. (Applaudissements.)

Et que d’autres, que d’autres à côté de celui-là ! M. le pasteur 
Robin qui, hier encore, inaugurait une extension de son admirable 
établissement de la rue Fessard, et M. Steeg. Et puis les sociétés 
des Jeunes Détenus : celle d’abord créée vers i838, qui prenait les 
enfants au sortir de la Petite Roquette et qui en quelques années 
sauvait 70 enfants sur cent, alors qu’au rapport du Préfet de po
lice d’alors, tous se faisaient reprendre ou disparaissaient sans 
qu’on pût retrouver leurs traces. Elle fait mieux encore aujour
d’hui sous l’habile direction de M. Joret-Desclosières et de M. de 
Gornil. (Applaudissements.)

Une société nouvelle fondée sous l’inspiration de M. l’abbé 
Milliard et la présidence de M. le conseiller Petit a créé un atelier 
industriel pour les jeunes adultes. Elle ne fait pas moins de bien 
aujourd’hui. (Applaudissements.)

Enfin les patronages de femmes. Ici je ne puis pas me flatter 
de tout citer, tant le zèle féminin asu multiplier et varier les œuvres. 
Ça a été d’abord pour les libérées de St-Lazare, M110 de Grandpré 
à laquelle a succédé Mme Bogelot, puis l’œuvre de Mm09 De Vitt et 
d’Abbadie d’Arrast, puis celle de Mmo Mallet et tant d’antres, reli
gieuses ou laïques, pour les jeunes filles.

11 fallait, sous peine d’être injuste, rappeler tout cela.
Saluons ensemble tous ces dévouements, S’ils ne peuvent pas 

tous disposer de moyens également puissants, tous font les mêmes 
efforts et sont dignes des mêmes approbations. (Vifs applaudisse
ments.)

La séance est levee.
(Sténographié par M. Gustave Duployé, 36, rue de Rivoli.)
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COMPTE MORAL
pour l’exercice 1891

I
Nombre des individus assistés 

par la Société en 4897
Admis dans le cours de l’année 1897 ... • • • • ■ •; 
Patronnés assistés sans avoir demandé 1 admis

sion aux asiles..................................................
Totaux ...............................

II
Résultats du Patronage

Patronnés munis de passeport avec secours d 
route, pour retourner dans leur pays...

— Réconciliés avec leur famille............
- Entrés à l’hôpital...

_ Entrés dans un hospice de vieillards
— Entrés au service militaire..............

ou employés....... ...................• \\........
Dirigés sur Jes colonies ou expatries... 
Renvoyés pour fautes disciplinaires.. 
Sortis de l’asile à l’expiration du de

accordé....................../ •_......................
Arrêtés pour délits anterieurs..............
a éclatés sans bénéficier de l’asile......Assistés sans bénéficier 
Restant au 
Réhabilités

Totaux.

HOMMES FEMMES TOTAL

2.743 178 2.921

316 )) 316
3.069 178 3.237

137 )) 137
1 3 4
1 19 20
» 1 1

131 )) 158

387 41 428
4 )) 4

40
i

33 73

. 1.9G3 55 2.018
2 »

310 )) 310
50 26 76

6 » 6

. 3.059 178 3.237 1
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RÉPARTITION DES LIBÉRÉS PATRONNÉS
I. SUIVANT LEUR ORIGINE :

Nés à Paris ou dans le département de la Seine 
Originaires des départements :
Ain............................. 4 Report............ 495
Aisne ......................... 75 Gard......................... 5
Allier......................... 15 Garonne (Haute-).. 5
Alpes (Basses-) ........ » Gers......................... 4
Alpes (Hautes-)........ » Rironde ................... 13
Alpes-Maritimes .... 5 Hérault................... 2
Ardèche..................... 5 llie-et- Vilaine........ OO
Ardennes................... 23 Indre ....................... 2
Aube........................... 7 Indre-et-Loire........ 17
Aude........................... 4 Isère ......................... 8
Ariège....................... 7 Jura......................... 12
Aveyron..................... 4 Landes..................... 5
Bouches-du-Rhône .. 18 Loir-et-Cher.......... 17
Calvados................... 33 Loire......................... 21
Cantal....................... 7 Loire (Haute-)........ 8
Charente ................... 7 Loire-Inférieure.... 44
Charente-Inférieure. 7 Loiret....................... 46
Cher........................... 30 Lot............... 2
Corrèze ..................... 9 Lot-et-Raronne .... 1
Corse . ..................... 2 Lozère ..................... 3
Côtes-du-Nord.......... 46 Maine-et-Loire___ 26
Côte-d’Or................... 27 Manche ... . 32
Creuse ........................ 6 Marne....................... 48
Dordogne................. 1 Marne (Haute-).... 6
Doubs ....................... 12 Mayenne................. 33
Drôme....................... 3 Meurthe-et-Moselle 26
Eure........................... 36 Meuse....................... 21
Eure-et-Loir........... 38 Morbihan................. 35
Finistère ................... 64 Nièvre ..................... 21

A reporter.. 495 | A reporter.. 1013 i
Colonies................................................................................
Etranger ..............................................................................
Alsace....................................................................................
Origine inconnue................................................................

784

Report ..........  1013
Nord......................... 145
Oise........................... 58
Orne......................... 24
Pas de-Calais.......... 55
Puy-de-Dôme.......... 13
Pyrénées (Basses-) . 6
Pyrénées (Hautes-). 
Pyrénées - Orientales 3
Rhône....................... 49
Saône (Haute-)........ 23
Saône-et-Loire........ 17
Sarthe..................... 32
Savoie.................... . 12
Savoie (Haute-).... Il
Seine-et-Oise.......... 44
Sdine-et-Marne .... 116
Seine-Inférieure ... 208
Sèvr* s (Deux-)........ 5
Somme................... 55
Tarn......................... 4
Tarn-et-Garonne .. »
Territoire de Belfort 4
Var........................... 2
Vaucluse.................
Vendée..................... 7
Vienne..................... il
Vienne (Haute-)___ 17
Vosges..................... 19
Yonne....................... 33

total.. 2770
............. 4
............. 63
.......... 82
............. 318
TOTAL.. 3237

SI. SUIVANT LEUR AGE :
Agés de moins de 16 ans ............................................................................ 2

— de 17 à 20 ans...................................................................................... 466
— de 21 à 25 ans.................................................................................. 371
— de 26 à 30 ans.................................................................................... 4S2
— de 31 à 40 ans...................................................................................... 639
— de 41 à 50 ans...................................................................................... 603
— de 51 à 60 ans...................................................................................... 302

Au-dessus de 60 ans................. ..................................................... ............... 54
Agé inconnu................................................................................................ 318

III. SUIVANT LEUR LIEU DE DÉTENTION
Prisons centrales........................................................................................ 59

— départementales ....................... ............................................................. .1124
— de la Seine........................................................................ " ‘ ‘ ‘ iq85
— militaires...........................................................................   17
— étrangères.........................................    8

Origines diverses.......................................................................... . . . . 560
Envoyés par la Préfecture de police...............................384

total.. 3237
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LIBÉRÉS CONDITIONNELS

I HOMMES FEMMES TOTAL

Nombre de demandes de libération 
conditionnelle dont s’est occupée la 
Société dans le cours de l’annéel897. 122 3 125

II
Résultats du Patronage :

N’ayant pas obtenu la libération conditionnelle.. 70 î) 70
Libérés conditionnels : Ayant trouvé du travail___ 9 1 10

— Libérés définitivement............. 28 )t 28
— Arrêtés de nouveau ou renvoyés » )) ))
— Assistés sans bénéficier de l’asile 9 1 10
— Rest. àl’asile le 31 décembre 1897 6 1 7

Totaux...................................... 122 3 125



COMPTE FINANCIER

DE L’EXERCICE 189'/



BUDGET
RECETTES

Total des recettes............................
Expatriations................................ . ................................ .................... ... "g ‘ ^
Produit net des souscriptions, quêtes et dons. . . "5.97s' 10

( Ministère de l’Intérieur ................................ ... 35 ggo *
\ Conseil municipal.......................................’ ° §qq ,,

Subventions < Conseil général............................ .................. ,,
( Conseils généraux des départements...................... 4.445 »

Pour la libération conditionnelle............................. 4 015 50._________ 51.368 60
Atelier j Produit du travail livré..................................... 18.533 »

de brochage ( Travail en magasin au 31 Décembre 1897. ... 3.287 25 OI)n
Atelier 1 Produit des ventes................................................ 23.578 65

de ligots J Ligots en magasin au 31 Décembre 1897............... 1.362 20 24.940 85
Total des Recettes......................... 98.919 70

Déficit de 1897 .........................

DE

98.919 70

6.697 »

Total égal Fr. 105.616 70
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L’EXERCICE -1897
DÉPENSES

Déficit de 1896............. ... ■..................................................................................................... ... . 10.677 05
Expatriations J !’rais de TOyape et soldes remis auï expatriés........................ 790 >

( Secours accordés par la Société.............................................. 121 »

Administration j ^ers0n+ne! de filtre agents. . .................................................. 8.899 80
( fournitures de bureau et correspondance...................

Asile
des hommes, 

rue
de la Cavalerie 

supprimé 
le 1er Avril

Asile
des femmes

Asile

de Laubespin

Atelier 

de brochage

Ateliers 
de ligots

Frais
généraux

Traitement du directeur et gratifications.....................
Eau, impôts, assurances et vidange..............................
Nourriture........................................................... ........................ 1.646 95
Blanchissage et propreté.............................................
Eclairage et chauffage.................................................
Conseils de famille..........................................................
Frais divers...............................................................

Traitement de la directrice........................................................ 1.500
Loyer, eau, impôts, assurances et vidange.................
Nourriture......................................................................
Eclairage, chauffage et blanchissage.........................
Secours en espèces et médicaments............................
Frais divers..................................................................

Traitement du directeur et gratifications................................ 1.540
Eau, impôts, assurances et vidange............................
Nourriture................................................................................. ... 10.205 85
Blanchissage et propreté..............................................
Eclairage et chauffage.................................................
Conseils de famille........................................................
Frais divers...................................................................

Traitement du directeur............................................................ 2.149 85
Travail en magasin au 31 Décembre 1896 ................................ 2.860
Salaires . ....................................................................................  13.104 30
Loyer, eau, impôts, assurances et vidange..................
Matières premières.........................................................
Eclairage et chauffage.................................................
Nourriture du cheval................................................................... 1.118
Réparation du matériel roulant...................................
Frais divers...................................................................

Ligots en magasin au 31 Décembre 1896 ..................
Appointements, salaires, courtage et camionnage. . .
Réparations....................................................................
Matières premières.......................................‘............................12.701 85
Frais divers...................................................................

Secours, entretien des immeubles et du matériel, courses et 
démarches pour les patronnés, garde et chauffage du
social, etc.................................................................................. 6.949 30

Annuité payée au Crédit Foncier................................................ 1.017 30
Assemblée générale........................................................

Total..........................................  105.616 70

1U. t) s 7 Uî)
790 »
121 » 911 »

8.899 80
610 35 9.510 15

360 »
458 10

1.646 95
85 10

200 90
3 60

11 10 2.765 7

1.500 »
5

2.334 35
5.239 30

. 1.611 65
254 75

1.603 25 12.543 30

1.540 b
751 95

10.205 85
615 55

1.089 75
27 45
42 20 14.272 75

2.149 85
2.860 »

13.104 30
2.132 35

721 70
647 45

1.118 »
695 15
524 60 23.953 65

514 15
8.344 55

690 80
12.701 85

396 35 22.647 70

et
bge

6.949 30
1.017 30

368 75 8.335 35
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BILAN AU

ACTIF
Espèces en caisse............................................................   467 10
Espèces en dépôt au Crédit Lyonnais........................................................................................ 725 »
Espèces en dépôt à la Caisse des Dépôts et Consignations................................................... 10.574 50
Immeubles.......................................................................................................................................... 137.445 65
Matériel du bureau et des Asiles. . . . ................................................................................. 16.650 05
Valeur industrielle de l’atelier de brochage.............................................................................. 32.000 »
Matières premières existant à l’atelier de ligots. ................................................................... 136 05
■./r , V LilEUlS ..................................................... l.OU*Marchandises en magasin . . ;

( Brochage......................................................... 3.237 25 4.649 45
Débiteurs de l’atelier de brochage............................................................................................ 3.924 70
Débiteurs de l’atelier de ligots................................................................................................... 559 50
Débiteurs divers............................................................................................................. ... 596 40
Déncit de 1897 à prélever sur les recettes de 189S............................ ................................ 6.697 »

Total. . . 214.325 40
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3-1 DÉCEMBRE 4 897

PASSIF
Somme due au Crédit Foncier.................................................
Pécules des libérés conditionnels..........................................
Pécules des femmes patronnées..........................................
Somme due aux fournisseurs.................................................
Créanciers divers......................................................................
Capital au 31 décembre 1897 .................................................

19.860 49 
1.020 20 

481 05 
1.017 75 

100 10 
191.845 81

Total. . . 214.325 40
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DONATEURS

(ARTICLE 5, § 2 DES STATUTS)

M. le comte de Laubespin, sénateur (pour la libération condition
nelle)............................. .......................................................................... Fr. 40.000 -

M. le comte de Chambrun................................................................................. 15.000 »
M. Dufresne, sénateur....................................................................................... 2.000 »
M. Bonnard........................................................................................................... 1.000 »
M. Calmann-Lévy.....................   1.000 »
.M. Mame, imprimeur......................................................................................... 500 »
M. Bontoux (Eugène)......................................................................................... 1.100 »
M. le baron Gustave de Rothschild........................................................... 500 »
-M. le baron Adolphe de Rothschild.......................................................... 500 »
M. le baron Edmond de Rothschild....................................................... 500 »
Mme Marguerite André............................  500 »
Mme Calmann-Lévy............................................................................................. 500 »
Paris-Mutuel (subventions spéciales pour ttrrain et constructions). 45.000 »
La Société des bains de mer de Monaco.................................................... 2.000 »
Mme la Comtesse de Salis........................................................................ 500 »
-Mmo Edouard Mallet..................................................................................... 400 »

Souscriptions annuelles de 100 francs au moins
MM.

Le Ministre des Affaires Étrangères........................................................ 100 »
Assurances générales (Compagnie d’) Vie................................................... 300 »
M. Bérenger, sénateur..................................................................................... 100 »
Bon-Marché (Grands Magasins du).............................................................. 100 »
Chambre des Agents de change................................................................... 200 »
Chambre des Notaires...................................................................................... 200 »
Comptoir national d’Escompte....................................................................... 100 »

‘Greffijlhe (comte), député.............................................................................. 100 »
M. Millot. .. .■....................................................................................................... 100 »
Nationale (La Compagnie la) Incendie......................................   100 ■>
Nationale (La Compagnie la) Vie.................................................................. 100 »
Journal Le Temps............................................................................................... 100 »
M. le vicomte de Pomereu............................................................................... Iu0 »
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SUBVENTIONS

De l’Etat Fr.
» (Indemnité pour les libérés conditionnels)

Du Conseil général de la Seine................................
Du Conseil municipal de Paris (1896).....................
Du Conseil général de l’Aude 

Du Calvados.......................

De la Charente..............
Du Cher.........................
De la Côte-d’Or.............
De la Creuse...................
Du Doubs.......................
Du Finistère...................
Du Gard...........................
De l’Isère.........................
Du Loir-et-Cher.............
Du Lot............................
De la Manche.................
De la.Marne (Haute-) .. 
De Meurthe-et-Moselle..
De la Nièvre...................
Du Nord.........................
De l’Oise.........................
Du Pas-de-Calais..........
Du Puy-de-Dôme...........
Des Pyrénées (Hautes-),

De la Sarthe

De Seine-et-Marne—
De Seine-et-Oise........
De la Seine-Inférieure

De la Somme

De Vaucluse. 
De la Vienne, 
Des Vosges...

,. 1897 Fr. 100 )>
,. 1896 — 300 »

— 300 »
.. 1897 — 100 »
.. 1897 — 50 »
.. 1897 — 100 »
.. 1897 — 50 ))
.. 1896 — 100 »
.. 1897 — 200 »
.. 1897 — 50 »
.. 1896 — 100 )>
.. 1897 — 25 »
.. 1896 — 50 »
.. 1897 — 300 »
.. 1897 — 20
.. 1897 — 50 »
.. 1897 — 50 »
.. 1897 — 100 >1
.. 1896 — 50 >*•
.. 1897 — 300 if
.. 1897 — 100 »
.. 1896 — 50 ))
.. 1897 — 50 »
.. 1896 — 100 >»
.. 1897 — 100 ))
.. 1897 — 200 ))
.. 1897 — 200 »
., 1896 — 300 »

1897 — 300 »
.. 1896 — 200 »
.. 1897 —- 200 ))
.. 1897 — 100 »

— 50 »
... 1897 — 100 »

35.880 -
4.015 50 

250 -
800 -

4.445 >•

Total des Subventions................ Fr. 45.390 50



SOUSCRIPTIONS & QUÊTES

A
MM.

Achilopulo ......................................
Agnèse (Mmc)...............................
Aguillon, avocat à la Cour de

Cassation..................................
Amy...................................................
André (A. fils).................................
Anisson du Perron.......................
Anonyme...........................................

— (Mrae X.).......................
Appert ..............................................
Association Ouvrière des Gra

veurs....................... .....................
Assolant..........................................
Aubry, agent de change..............
Audiffred, député.........................
Audin do Ménil (M1110)...............
Auffin-Ordt et Ci»....................
Augustins (Mme)..........................
Auvray.............................................

B
B.....................................................
Babinet, cons. à la Cour de Cass.
Bacot, agent de change............
Barberey (Mme de).. .................
Barbey (Mme).................................
Barbey, sénateur........... ..........
Barbier (M111®)...............................
Barboux, avocat à la Cour d’ap

pel, ancien bâtonnier..............
Bardoux, sénateur.........................
Barluet (Mme)...............................
Bartholoni (F.)..............................
Baujard (Mme)........ ......................
Bavelier (Mme).............................
Beaumont (Mme la comtse O. de)
Beauvais (de), docteur.................
Becker ..............................................
Becquet (Mme)................................
Béjot, agent de change...............
Béjot (Mme)..................................
Belin frères....................................
Bellaigue.........................................
Béllet (Albert)...............................
Belloir et Vazelle.....................
Bellom (Mme).......... ........................
Benham..............................................
Beni-Barde (Mm®).........................
Bérard des Glajeux.....................
Berceau, notaire...........................
Bernard...........................................
Bert (Mme P.)...............................
Berteux (Mmela comtesse de).. 
Bessand et Cio (Belle Jardinière)

5
5

10
10

5
5

25
10

5
10

5

S
10

5
10

5
5
5
5

10
10

5
10

5
10
10
10
20

5
10

S
5

10
5
5
5
5
5
5

20
20
10
10
10

5
5

10
5
5
5

50

MM.
Besse (Mme)................................... ..
Bétolaud, avocat,anc.bâtonnier
Billy (de).......................... ..............
Binding (Mme).................................
Blazy (Mme)...........................,.... ’
Blondin ............................................
Bobierre de Yallière (Mme)__
Bois (G.), avocat...... ......................
Boissonnas.......................................
Boistel............................................
Boivin-Champeaux, avocat à la

Cour de Cassation.....................
Bon Génie (Maison du)................
Bonnat, de l’Institut...................
Bonnefous (MIle A.)...................
Bonneville de Marsangy, ancien

magistrat.................. ;................
Borel (M. et Mme)......................
Boucard, maître des requêtes

au Conseil d’État.....................
Boucher (Mme Eugène)................
Boucher (Mm® Raoul)..................
Boucheron (F.)...............................
Bourbon-Bosset (Vte de)............
Bousquet (Mme Gaston de)..........
Boutarel (de).................................
Bouthors (Mme).........................
Boutin...............................................
Boyer (MmY.................................
Brandès (Mlle).............................
Brault, notaire.............................
Brelay (Mme).................................
Bresselle, prés1 à la Cour d’app.
Brinquand (Paul)...........................
Brisson (Henri), Président de la

Ctiambre des Députés..............
Broca (Mme G.).................. ............
Broglie (duc de), de l’Acad. fse..
Brongniart .....................................
Bucquet (Mme)...............................
Bucquet...........................................
Bucquoy, docteur...........................
Buffet, sénateur...........................
Bureau .............................................
Bussiére (Baronne L. de)...........
Buttura (Mme Ernest) ..............

c
Cahen d’Anvers (Mm0 Albert)...
Cahen (Mliie)................................
Caiien (Mme C.)..................... .
Cahours (Mme).............................
Calary (Mme Raoul).....................
Calmann-Lévy (Mme)..................
Capendu (iVlme)...............................
Carette .. .....................................
Caron (Mme) Paris........................
Caron (Mm4 ) Neuilly.....................
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MM. MM.
Carpentier (Mme)...........................
Cartier (Ernest), avocat à la 

Cour d’appel, anc. bâtonnier .
Casenave (Mme).............................
Casimir-Peiuer (Mm® ) .................
Casimir-Perier (P.), sénateur...
Casimir-Perier (Mme J.)...............
Célérier frères.............................
Chain (Mme)...................................
Chambre syndicale des Commis

saires-Priseurs...........................
Chambre syndicale des Vins et

Spiritueux................ ..................
Chaperon (Mm® Paul)................ •
Charmet (Mme).............................
Charmet...................................
Chauveau, membre de l’Institut.
Chemin ..............................................
Cherbuliez........ ............................
Chevillard (Camille). ..........  •
Chevrier, conseiller à la Cour

de cassation.................................
Chevrier (Mme)...............................
Cheysson, inspecteur général des

ponts et chaussées...................
Clairin, avocat.............................
Clamageran, sénateur..................
Clamond ...........................................
Cléry (Léon), avocat à la Cour.
Cliquet............................................
Collin (Mme Emile)....................
Colonna-Ceccaldi (Mme) .. -----
Compagnie des Eaux.................... ..
Compagnie l’Urbaine et la Seine
Cordelet, sénateur........ ..............
Cotelle, conseiller à la Cour de

cassation........ .........................
Coulon (Georges), président de

section au Conseil d’Etat........
Couriot (Mme).----------•----------
Courval (Mme la vicomtesse de)
Craman.............................................
Cranney...... ....................................
Cusenier (Maison).........................
Cuvinot (Mme)................................

D
Daguilard (Mme)............................
Dansac (MUe)..................................
Danton .... ..................................
Danton (Neuilly)........ • •..............
Danvin, notaire ........................... ..
Dauchez (Fernand).......................
David-Mennet (Mme)........ ............
David-Adhémar et Maigret.. .
Davillier (Mme)...........................
Decauville, sénateur...................
Dehollain.......................................
Delaborde (Mme L.).............. ..
Delafon, notaire...........................
Delaire, secrétaire général de 

la Société d’économie sociale.
De La Palme, notaire.................
Delatre (Mme).................... ..........

5

5
5
5

10
10
20

5

50

30
5
5
5
5
5
5
5

10
5

10
10
10

5
20

5
5
5

10
10
10

5

5
5

20

5

5
10
10
10

5
5

10
10

5
20
10

5
10
20

5
5

Delaville le-Roulx (Mme).........
Demachy-Sellière et Cie.............
Démanché (Mme)...........................
Denormandie, sénateur...............
Deschamps (Mme)...........................
Des jardins (Mm° Al.)...................
Desmaret- Ducoing.........................
Desouches (Mme)...........................
Desportes (Mm0)Fernand)..........
Desprez (Mme)...............................
Detourbet (Mme)................
Deutsch (les fils deM.)..............
Devin (Léon), avocat-----,..........
Dolezon ...........................................
Dollfus(P.), agent de change..
Donon...............................................
Drake, député.. .........................
Dreyfus (Ferdinand).....................
Droz (Alfred)............................... ..
Dubois (Mme).................................
Dubuit, avocat...............................
Duchatel (comte), député...........
Duez (Mnre)............. .....................
Dufaure............................................
Dufourmantelle............................
Dulieu (Mm® Yve).........................
Dulong de Rosnay (comtesse) ..
Dumont (Mme J.)...........................
Dumont (Mme) (Neuilly)........
Duperrf, (amiral)....................
Dupont (Mme).................................
Dupont (Mme) ...............................
Dupuis (Mme).................................
Durand (Mme)................................
Durand-Journet (Mme).................
Duval (Mme F. Raoul).................
Duval (Mme E. Raoul).........

5
20

5
20

5
5
5
5

10
5

10
10

5
5

20
5

20
10

5
10
10
20
20

b
5
5

10
5
5
5

10

5
5
5
5

E
Engel-Dollfus (Mme)................. 10
Entrepôts et Magasins Généraux

de Paris (Cie des)..................... 5
Erlanger (Mme la baronne d’).. 20
Espinas ..........    i0
Etienne............................................ 3
Evain (Mme la baronne)............... 5

F
Fallot-Legrand (Mme)................
Fanon..................................... ..........
Fauche .............................................

Fernet (Mme)...............................
Ferry (Mme Jules)---- _...............
Feuilloley, président à la Cour

d’appel......................................
Fezensac (duc de), anc. sénateur.
Figaro (journal le).......................
Firino, député.............................. ..
Firmin-Didot................... ..
Flaiiaut (Mme).......................
Flameng (M“e)...........

5
5

10
5

10
10

10
10
20

5
5
5
5



MM.MM.
Flammarion......................................
Fleureau (Mme)...........................
Foucher de CAREiL(Mme lacomtse)
Foüld (Paul)....................................
Fournet (Mm®).............................
Franklin, conseiller honoraire

à la Cour de cassation............
Frémond (Mme)..............................
Friedel (Mme)..............................

G
Gaillard, député...........................
Gailly, sénateur.............................
Garsonnet .......................................
Gaspari (Mme)...............................
Gastinel..........................................
Gaudin (Mme).................................
Gaufrés, ancien conseiller muni

cipal ..............................................
Gauthier-Villars (Mme).............
Gazette des Tribunaux (La)........
Geffroy (Mme).............................
Genlis (Mme)..................................
Geoffroy (Mlle Madeleine)........
Gérard (Mme).................................
Gérard (baron), député...............
Gerbidon (Mlle).............................
Germain (Mine).................................
Gide (Mme)....................................
Girard (J.), membre de l’Institut.
Girard ..............................................
Girardin (Mme)............................
Girardin (Henri)............................
Giraudeau, agent de change...
Gobert (Mme).................................
Goblet, député ...............................
Godchaux.........................................
Goldschmid (S.-II.).........................
Goldschmidt (Mme).......................
Gomel (Ch.).....................................
Gouin, sénateur.............................
Goujet (Mme Veuve)....................
Goulden (Mme)...............................
Gouverneur du Crédit Foncier. . 
Gouvion-Saint-Cyr (marquis de).
Grainville (Mme)........ ..................
Grandin (Mme)................................
Gréard, de l’Académie française.
Ghiet (Mme)..........................
Grognet d’Alex ...........................
Grouvel (Mlle)..............................
Guédon (Mme).................................
Guérin, notaire..............................
Guichard (Mme Jules)...................
Guichard (Mme Robert)..........., .
Guichen (Mme la comtesse de)..
Guiliiermoz (Mme).......................
Guillot (Mme).................................
GüIOT............................... ;...............
Guy (Mm(q..................................
Guy (Mme).......................................
Guy (M11®).......................................
Guyot-Lavaline, sénateur.........

H
Habert .............................................
IIadamard............:..........................
Hamelin (Mme)...............................
Hammer (Mm®).................................
Harcourt (Marquis d’)...............
Hardouin, avocat .........................
Hart, agent de change..............
Hartmann (Mme Frédéric)..........
Hartmann et fils.............................
Haussonville (comte d’)............
Hayem ...............................................
Hébrard (Jacques), sénateur...
Hecht (Mme)................................
Heine, banquier.............................
Hennessy (Mme).............................
Henry (Mme)................................
Hermet (Mm® Ch.).........................
IIermite (Ch.).................................
Heurteau (Mme) .......................
Heurteau, du Journal des Débats
Himly, membre de l’Institut___
Hirsch (Mm°)...................................
Houette. .........................................
Houpin..............................................
Hovelacque.....................................
IIovelacque (Mme Veuve)............
IIubner (Mme)...................................
Huot .................................................

I J
IWEINS (Mme)..................................
Jamont (Mme).................................
Jarnac (Mm® cle).............................
Jobré-Duval (iVlme).......................
Join-Lambert.................................
Joly (Théodore de)......................
Jordan, membre de l’Institut... 
Josseau, avocat à la Cour, ancien 

député...........................................

K
Kaiin (Mme)...................................
Kastler, notaire...........................
Reller (docteur)...........................
Kerpezdron (baron de)................
Klotz (Mme)...................................
Koiin (Mme Eugénie)..................
Krantz, sénateur.........................

L
Labbé (Mme)...................................
Lvbbey......................... ....................
Laboulaye (de).............................
Lacaze (Louis)...............................
Lachambre.......................................
Lafontaine (C.), banquier..........
Lajoye (R.), avocat......................
Lambert-Champy...........................
Lamé-Fleury, conseiller d’Etat 

honoraire........................ ............

5
5

20
10

5

20
5

10

5
20

S
S
5

10

5
5
5
5
5

10
S

10
5
5
5

10
5
5

20
5
5
5

20
10

5
10
20

S
5

25
5
5
5

10
5

10
5
5
5

10
5
5
5
5
5
5
5

10
5

4o

MM.
Lannelongue (Mme).......................
Lanquest (Mme).............................
Lanquetin (Mine)....................
Lanzac de Laborie (de), conseiller 
Laporte, juge suppléant au Tri

bunal de la Seine.....................
Larangot.........................................
Laroche (Mmo).............. ..
Larouverade (de), conseiller à la

Cour de cassation....................
Lascoux (Mm“)...............................
Laurant-Dagousée (Mm°)............
Lazare frères, banquiers............
Le Bel (Mm0).................................
Lebel (Mm® Alfred).......................
Lechalas (Mme)...........................
Leciiatelier (Mme)........................
Lefébure (Léon) ...........................
Lefebvre (Mra0 A.).......................
Lefebvre (Mme F.).......................
Leferme (Mm°)...............................
Lefoullon (Mma).................•■....
Lefranc (Mm° Edmond)...............
Lefuel, substitut du procureur

général.........................................
Leuideux, banquier.......................
Le Lasseur (Mme la baronne)...
Lemoine (Emile), ingénieur-----
Le Pelletier (Mine).......................
Lequesne..........................................
Lerolle (Paul)...............................
Leroy-Beaulieu, de flnstitut...
Leroy-Dupré, banquier...............
Lesbros ( VI“0).................................
Levallois et C'l°.............. ..
Levasseur, membre de l’Institut
Léveillé (Mm®).............................
Level (Mme Emile)......................
Leven................................................
Leymarie (Mme)................ •............
Lindet, notaire..........................
Logeard (Mme)..............................
Lortat-Jacob, avoué.....................
Lot, greffier en chef de la Cour

d’appel..........................................
Loubers (IL), avocat général à

la Cour de cassation................
Louchet (Mm0)...............................
Love (Mm°) .....................................
Lo wenstein frères.........................
Luville (MUe).................................

M
Mabufont.........................................
Mackaü (baron de)....................
Madeleine (M. le curé de la) ..
M ADELINE.........................................
Magimel............ ..............................
Magne, notaire...............................
Maillé (Mm0 la duchesse de)... 
Maillé (comte de), sénateur ...
Malenfant (P.).............................
Mallet frères, banquiers..........
Mancel (Mm0)................................

MM.
Mannheim......................................... S
Mansais (Mme)................................. 5
Marcuard-Krauss........................... 10
Margain (Mme)............................... 5
Marguerie........................................ 5
Marion.............................................. 20
Marix (Mme Edmond)................. 5
Marjolin.......................................... 20
Mas (Mme)........................................ 5
Masson (Mme G.)......................... 10
Mathilde (princesse).................... 20
Mauger............................................. 5
Maussion (Mmo).............................. b
Mayniel........................................... 10
Méaudre (Mme)............................... 5
Mégret (Mme)................................  5
Mercié ((Mme A.).......................... 5
Merlin, notaire............................. 5
Merlin............................................. 5
Mekville (Mmc)............................. 5
Méry................................................. 5
Meunier........................................... 5
Meurinne......................................... 5
Meuriot (docteur)......................... 5
Michel (Mme)................................. 5
Michelez, notaire......................... 5
Millaud (Mmo Édouard).............. 5
Mimerel..................................  20
Ministre de l’Intérieur.............. 20
Mir (M®®)....................................... 10
Mirabaud (Mm° Albert)................ 10
Mirabeau - Paccard , Puerari

et G'®............................................. 20
Mirault........................................... 10
Monléon (de)................................. 22 50
Monod (Alfred), conseiller à la

Cour de cassation..................... o
Monod (Henri), conseiller d’Etat. 5
Monrival (Mme)............................. 10
Montesquiou (comtesse Fernand

de).................................................. 10
Montesquiou (comte W. de)__ 5
Montherot (de)..........................  . 5
Mony................................................. 5
Morandière (de la)....................... b
Moreau (H.)................................... 5
Moreau (Miue Auguste)................. b
Morel d’Arleux (Paul),docteur. 10
Morel d’Arleux............................. 20
Mornay (marquis de)................... b
Motet (docteur)............................. 20
Moustier (marquis de), député. 10
Moutard M artin, avocat au Con

seil d Etat................................... b
Muller ( R d. )................................... 10
Muller (Mme)................................. 20

N
Naud et C!c..................................... 5
Neuflize (baronne douairière de) 10
Neuhaits (E.)........  il
Nicolle (Mme)................................. b
Noireterre (de).............................. 10
Nolte (Mme de)............................. 5

5
5
5
5

5
5
5

5
5
5

20
5

10
b
5

20
5
5
5
5
b

b
20

5
10

5
10

5
5
5
5
5

10
5
5

lu
5

10
5

10

20

5
5
b

10
5

b
5

20
5

20
b
b

10
5

40
b
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MM.
Nordling (de)............................,
Nuitter...................................

O
Oberndoeffer (Mme).....................
Obissier (docteur).........................
Odier (Mme)...................................
Odent...............................................
Offroy, banquier.......... ...............

P
Pabst, artiste peintre.............
Pagès (Mme)....................................
Pagès (Mme)....................................
Pam....................................................
Parmen-tier (le général)..............
Passavant (Û.me)............................
Passez, avocat à la Cour de Cass. 
Péan de Saint-Gilles, notaire

honoraire.....................................
Pénaod (E.).....................................
Percheron de Mouchy (Mme)..
Pereire (Mme Gustave)..............
Péron (Mme)...................................
Péronne, avocat.............................
Pèronne............................................
Pérouse, ingénieur en chef des

ponts et chaussées...................
Pérouse (Mm°)...............................
Perrier (Mme Scipion).................
Persoz (Mma J.).............................
Péter (M12-6)...................................
Petit (Ch.), conseiller à la Cour

de cassation................................
Petit Journal (le).........................
Petit Parisien (le).......................
Pharmacie Normale (la)..............
Picot (G-.), de l’Institut...............
Pihou (Mm°)...................................
Pillet-Wïll (comte).....................
Pinguet, notaire.........................
Plon et Nourrit..................... ........
Poletnich, notaire.........................
Polonceau (Mme)...........................
Pontois-Pontcarré (marquis de)
PORGÈS (Mme)................................ ..
Poriquet, sénateur........................
Postol (journal Le Droit)..........
Potin (Félix) et Cie.......................
Potocki (comte).......................
Pougnet................................... ____
POUILLET (Mmc).......................
Poupin (Victor), député...............
Pozzo di Borgo (comte)-...............
Prat (M122)....................................
Prevet (C.), sénateur...................
Printemps (les Magasins du) ...
Propper (Mme)...............................
Proust, avocat, ancien magis

trat ................................................
Prudiiomme (Edouard)...............
Puaux (F.), ministre protestant. 
Pülleu (Mme)...........................

10
5

5
5
5

20
10

10
5
5

10
20

5
20

o
5
S
5

10
3

3
5

10
S

5
10
20

3
10

3
10

5
3
5

10
3
5
3
5

25
5

10
10

5
5
5

20
5
5

20
5
5
5

MM.
Q

Qcéroy (Mme).................................
Quesnel (Mme)................................
Quèvremont...... ............ ..................

R
Raffard (Mme)...............................
Raymond (G.) â la Place Glichy.
Raynal (de)...................................
Raynal (Mme Léon)........ ............
Réinacii (Mme Thëod.)................ .
Reinach (Joseph), député...........
Reinach (H. G.).............................
Rémusat (de), député...................
Renard (Mme) (Neuilly)...............
Révil lon frères.............................
Reynaud, maître des requêtes..
Ricard........................ ......................
Richard (Monseigneur le Car

dinal), archevêque de Paris..
Richard (Mme)................. ;_____
Ridgway..........................................
Riencourt (comte de)...................
Rigaud, député...............................
Rimbaud...........................................
RlVAILLE(Mme)...............................
Rivaud (Mm°).................................
Rivière (Louis).............................
Rivière, secrétaire général de la 

Société générale des prisons.
Robert..............................................
Robert..............................................
Robineau, notaire.......... .............
Rocket, agent de change............
Rodrigues (Mm° G.)........................
Rollin (Mm°).......................... ..
Rothschild (baron Arthur de)..
Rouflet (Mme)................................
Rousselet (M™e).........................
Roussel (Mmej...............................
Rouvre (de), ancien préfet.........
Royer (G. de).................................
Rueff................................................
Rupellk (de la)^ ancien magis

trat...............................................

S
Sabatier (M12e Maurice).............
Sabot, notaire...............................
Saint-Joseph (baron de)..............
Saint-Pierre (Mmo la marquise

de)..................................................
Saint-Senoch (Mme de;.................
Salathé-Dietz (Mme).....................
Sallantin, ancien magistrat....
Salles (Mmo).............................. .
Sallet (Mmo G.).......................... ’
Samuel et Cie, banquiers___.....
Sanchez (Mme)............................... ..
Sancy (de)______ ____________*
Sautter (MmeG.).......................
Sauvage (Mn° Renée).
Say (Mm« Léon)...........................

10
10

3.

5
5
5
5
3
5

20
10
3

30
5
5

20
5
5

10
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3
5
5
5

10-
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5
5
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5
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5
5
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10
3

5

50
10

5

5
5
5
5

10
5
5
5

10
5
5

20
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MM.
SciIERER (MUc)...............................
SCHMERBER (Mme)...........................
Schmitt et Piolet..........................
Schneider et Cie............................
Sciout, avocat.................................
Scott (Mme)...................................
Sébline, sénateur.......................
Sée (Mmo la générale) ..............
Sée (Mmo Marc).............................
Segond (Mme).................................
Ségur (comte Louis de)..............
Séligman frères et Cie, banquiers.
Séligmann (Mmo W.)....................
Sénarmont (baron de)..................
Seurat .............................................
Seydoux (Mme Alfred)..................
Seynes (de)......................................
Silhol (M. A.), sénateur............
Simon.................................................
Simon (Mme), villa Saïd............
Simon (Grande Maison)................
Simon (Mlle Marguerite)........
Sizeranne (comte de la)............
Smith (Mme)................................. ..
Souvestre (Albert)........................
Sulzbach..........................................
Syamour (Mm°)................................

T
Teissier du Cros (Mme)..............
Thélier (Mme)................................
Thévin...............................................
Tiiivel (Mme)...................................
Thomas (Mme).................................
Thulié (docteur).......................
Thureau (G.)...................................
Tilly (Mma du)..............................
Torris-Caicedo (Mme)..................
Tourseiller, avoué.......................
Tourillon, notaire........................
Trarieux, sénateur......................
Trébuchet.......................................
Trubert, ancien député..............
Try, président honoraire à la

Cour d’appel...............................
Trystram, sénateur.......................
Tufton (Lady)...............................

U
LJ LLMANN...........................................
Ussel (comte d’)...........................

20
5
5

20
5
5
5
5
5
5
5

10
40

5
5
3

10
10

5
5

10
5

10
10

20
5

5
5
5
3

20
50
10

5
5
5

10
5
5

10
20
20

MM.
V

Valbreuze (de)............................... 10
Vallée, notaire............................. o
Vallot (H.)....................................... 5
Vatin (Mme)................................... 5
Vautier (Max)............................... 5
Vavasseur (Mma)........................... 5
Vaz-Vieira (Mme)........................... 10
Velten, sénateur........................... 10
Vendôme (duchesse de)............... 5
Vernes (A.), banquier................. 20
Verninac (de), sénateur.............. 10
Veyrac(C.), agent de change.. 20
Vicaire (Georges)......................... 3
Viefville (de)................................. 3
VlELLARD (Mme).............................. 10
Viellard, député........................... . 20
Villemain (Mlle)............................   5
ViLLERs(comtesse de).................... 5
Vilmorin (Mme de)......................... 3
Vilmorin-Andrieux......................... 20
Vincent (Mme)................................. 5
Vincent (Paul)........................  3
VlNCENT-PONNIER............................. 5
Vlassov (de)................................... 20
VoisiN-LAVERNiÈRE(de), sénateur 20 
Vuitry (Mme)................................... 5

W
Waddinuton (Richard), sénateur 10
Waller (Mme)............................... 5
Wallon, sénateur......................... 10
Weil (Mm° Pauline)..................... 20
Welles (Mme)............................... 3
Wetterhann................................... 10
Weyer (MUe)................................... 5
WEYHER(Mmc),............................... 10
Winter (David).............................. 3
Witt (Mme de)............................. 5
Wolff (Mlle)................................. 5
Wolff, sénateur........................... 5
W'olff-Oberlin (MmeJ................. 10
Worms et Josse, banquiers........ 20
Worth............................................... 20

5
5

Z
Zadoc-Kaiin, grand-rabbin 20

Souscriptions au-dessous de 5 francs........  880 fr. 50

DONS EN NATURE
Grands Magasins du Louvre.............. Un lot d’effets.
Contencin (Mm0 de) ................................. Un lot d’effets.
Hugin (Mme).................................................. Un lot d’effets.
Vacelet (Mme Jules)................................. Un lot d’effets.
Guillouet (Mmo) ........................................ Un lot d’effets.

Paris. — lmp. P. Mouillot, 13, quai Voltaire. — 83243.


